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Sense Design, Société Anonyme.

Siège social: L-4221 Esch-sur-Alzette, 66, rue de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 179.809.

STATUTS

L'an deux mille treize, le deux août.

Pardevant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné;

A COMPARU:

DIALOGIQUES, société anonyme, ayant son siège social à L-4210 Esch-sur-Alzette, 63, rue de la Libération, inscrite
auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, numéro 59.514, ici représentée par son
administrateur unique Monsieur Rizk MOUWANNES, administrateur de sociétés, demeurant professionnellement à
L-4210 Esch-sur-Alzette 69, rue de la Libération, lui-même ici représenté par Monsieur Max MAYER, employé, demeurant
professionnellement à Junglinster, 3, route de Luxembourg, en vertu d'une procuration lui délivrée, laquelle après avoir
été signée «ne varietur» par le mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée aux présentes.

Laquelle partie comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant d'arrêter ainsi qu'il suit
les statuts d'une société anonyme qu'elle déclare constituer par les présentes et les statuts ont été arrêtés comme suit:

I. Nom, Durée, Objet, Siège social

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes, par le souscripteur et tous ceux qui deviendront propriétaires des actions
ci-après créées, une société anonyme sous la dénomination de "SENSE DESIGN" (la "Société"), laquelle sera régie par les
présents statuts (les "Statuts") ainsi que par les lois respectives et plus particulièrement par la loi modifiée du 10 août
1915 sur les sociétés commerciales (la "Loi").

Art. 2. La durée de la Société est illimitée.

Art. 3. La société a pour objets l'étude conception et vente de design graphique, d'architecture, d'images et animations
en 3D et de sites internet. Ainsi tous travaux de communication généralement quelconques. Ceci comprend la réalisation
au Luxembourg et à l'étranger de toutes prestations de services dans ce domaine et notamment la conception la pro-
duction, la communication et l'exploitation de toutes formules communicatives modernes, le conseil d'entreprises,
d'institutions, d'organisations et d'individuels dans le sens large, notamment en communication et organisation, et l'ex-
ploitation d'une agence de publicité et communication.

En général, la société pourra faire toutes opérations à caractère patrimonial, mobilières, immobilières, commerciales,
industrielles ou financières, ainsi que toutes transactions et opérations de nature à promouvoir et à faciliter directement
ou indirectement la réalisation de l'objet social ou son extension.

Elle pourra également procéder toutes opérations commerciales se rapportant directement ou indirectement à la prise
de participations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise luxembourgeoise ou étrangère se présentant
sous forme de société de capitaux ou de société de personnes, ainsi qu'à l'administration, la gestion, le contrôle et le
développement de ces participations.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d'un
portefeuille se composant de tous titres, participer à la création, au développement et au contrôle de toutes entreprises,
acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat et de toute autre manière, tous titres, les
réaliser par voie de vente, de cession, d'échange, accorder tous concours, prêts, avances ou garanties à toute société
dans laquelle elle dispose d'un intérêt direct ou indirect..

La Société pourra dans le cadre de son activité accorder notamment hypothèque ou se porter caution réelle d'enga-
gement en faveur de tiers.

La Société pourra emprunter avec ou sans garantie ou se porter caution pour d'autres personnes morales et physiques.

Art. 4. Le siège social est établi dans la Ville d'Esch-sur-Alzette (Grand-Duché de Luxembourg).

Le siège social de la Société pourra être transféré à tout autre endroit dans la commune du siège social par une simple
décision du conseil d'administration.

Par simple décision du conseil d'administration, la Société pourra établir des filiales, succursales, agences ou sièges
administratifs aussi bien dans le Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Le siège social pourra être transféré dans toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg par décision de l'as-
semblée des actionnaires.

II. Capital social - Actions

Art. 5. Le capital social est fixé à trente et un mille euros (31.000,-EUR), représenté par mille (1.000) actions d'une
valeur nominale de trente et un euros (31,- EUR) chacune.
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Le capital social peut être augmenté ou réduit par décision de l'assemblée générale des actionnaires statuant comme
en matière de modification des Statuts.

La Société peut, aux conditions et aux termes prévus par la Loi racheter ses propres actions.

Art. 6. Les actions de la Société sont nominatives ou au porteur ou pour partie nominatives et pour partie au porteur
au choix des actionnaires, sauf dispositions contraires de la Loi.

Il est tenu au siège social un registre des actions nominatives, dont tout actionnaire pourra prendre connaissance, et
qui contiendra les indications prévues à l'article 39 de la Loi. La propriété des actions nominatives s'établit par une
inscription sur ledit registre.

Des certificats constatant ces inscriptions au registre seront délivrés, signés par deux administrateurs ou, si la Société
ne comporte qu'un seul administrateur, par celui-ci.

L'action au porteur est signée par deux administrateurs ou, si la Société ne comporte qu'un seul administrateur, par
celui-ci. La signature peut être soit manuscrite, soit imprimée, soit apposée au moyen d'une griffe.

Toutefois l'une des signatures peut être apposée par une personne déléguée à cet effet par le conseil d'administration.
En ce cas, elle doit être manuscrite. Une copie certifiée conforme de l'acte conférant délégation à une personne ne faisant
pas partie du conseil d'administration, sera déposée préalablement conformément à l'article 9, §§ 1 et 2 de la Loi.

La Société ne reconnaît qu'un propriétaire par action; si la propriété de l'action est indivise, démembrée ou litigieuse,
les personnes invoquant un droit sur l'action devront désigner un mandataire unique pour représenter l'action à l'égard
de la Société. La Société aura le droit de suspendre l'exercice de tous les droits y attachés jusqu'à ce qu'une seule personne
ait été désignée comme étant à son égard propriétaire.

III. Assemblées générales des actionnaires
Décisions de l'actionnaire unique

Art. 7. L'assemblée des actionnaires de la Société régulièrement constituée représentera tous les actionnaires de la
Société. Elle aura les pouvoirs les plus larges pour ordonner, faire ou ratifier tous les actes relatifs aux opérations de la
Société. Lorsque la Société compte un actionnaire unique, il exerce les pouvoirs dévolus à l'assemblée générale.

L'assemblée générale est convoquée par le conseil d'administration. Elle peut l'être également sur demande d'action-
naires représentant un dixième au moins du capital social.

Art. 8. L'assemblée générale annuelle des actionnaires se tiendra le 1 er du mois d'avril à 10.00 heures au siège social
de la Société ou à tout autre endroit qui sera fixé dans l'avis de convocation.

Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée générale annuelle se tiendra le premier jour ouvrable qui suit.

D'autres assemblées des actionnaires pourront se tenir aux heure et lieu spécifiés dans les avis de convocation.

Les quorum et délais requis par la Loi régleront les avis de convocation et la conduite des assemblées des actionnaires
de la Société, dans la mesure où il n'est pas autrement disposé dans les présents Statuts.

Toute action donne droit à une voix. Tout actionnaire pourra prendre part aux assemblées des actionnaires en dési-
gnant par courrier, télécopie, courrier électronique ou par tout autre moyen de communication une autre personne
comme son mandataire.

Dans la mesure où il n'en est pas autrement disposé par la Loi ou les Statuts, les décisions d'une assemblée des
actionnaires dûment convoquée sont prises à la majorité simple des votes des actionnaires présents ou représentés.

Le conseil d'administration peut déterminer toutes autres conditions à remplir par les actionnaires pour prendre part
à toute assemblée des actionnaires.

Si tous les actionnaires sont présents ou représentés lors d'une assemblée des actionnaires, et s'ils déclarent connaître
l'ordre du jour, l'assemblée pourra se tenir sans avis de convocation préalables.

Les décisions prises lors de l'assemblée sont consignées dans un procès-verbal signé par les membres du bureau et
par les actionnaires qui le demandent. Si la Société compte un actionnaire unique, ses décisions sont également écrites
dans un procès-verbal.

Tout actionnaire peut participer à une réunion de l'assemblée générale par visioconférence ou par des moyens de
télécommunication permettant son identification. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques garan-
tissant la participation effective à l'assemblée, dont les délibérations sont retransmises de façon continue. La participation
à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion.

IV. Conseil d'administration

Art. 9. La Société sera administrée par un conseil d'administration composé de trois membres au moins, qui n'ont pas
besoin d'être actionnaires de la Société. Toutefois, lorsque la Société est constituée par un actionnaire unique ou que, à
une assemblée générale des actionnaires, il est constaté que celle-ci n'a plus qu'un actionnaire unique, la composition du
conseil d'administration peut être limitée à un (1) membre jusqu'à l'assemblée générale ordinaire suivant la constatation
de l'existence de plus d'un actionnaire.
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Les administrateurs seront élus par l'assemblée générale des actionnaires qui fixe leur nombre, leurs émoluments et
la durée de leur mandat. Les administrateurs sont élus pour un terme qui n'excédera pas six (6) ans, jusqu'à ce que leurs
successeurs soient élus.

Les administrateurs seront élus à la majorité des votes des actionnaires présents ou représentés.

Tout administrateur pourra être révoqué avec ou sans motif à tout moment par décision de l'assemblée générale des
actionnaires.

Au cas où le poste d'un administrateur devient vacant à la suite de décès, de démission ou autrement, cette vacance
peut être temporairement comblée jusqu'à la prochaine assemblée générale, aux conditions prévues par la Loi.

Art. 10. Le conseil d'administration devra choisir en son sein un président et pourra également choisir parmi ses
membres un vice-président. Il pourra également choisir un secrétaire qui n'a pas besoin d'être administrateur et qui sera
en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil d'administration et des assemblées générales des
actionnaires.

Le conseil d'administration se réunira sur la convocation du président ou de deux administrateurs, au lieu indiqué dans
l'avis de convocation.

Le président présidera toutes les assemblées générales des actionnaires et les réunions du conseil d'administration;
en son absence l'assemblée générale ou le conseil d'administration pourra désigner à la majorité des personnes présentes
à cette assemblée ou réunion un autre administrateur pour assumer la présidence pro tempore de ces assemblées ou
réunions.

Avis écrit de toute réunion du conseil d'administration sera donné à tous les administrateurs au moins vingt-quatre
heures avant la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront
mentionnés dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque
administrateur par courrier, télécopie, courrier électronique ou par tout autre moyen de communication similaire. Une
convocation spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil d'administration se tenant à une heure et un endroit
déterminés dans une résolution préalablement adoptée par le conseil d'administration.

Tout administrateur pourra se faire représenter à toute réunion du conseil d'administration en désignant par courrier,
télécopie, courrier électronique ou par tout autre moyen de communication un autre administrateur comme son man-
dataire.

Un administrateur peut représenter plusieurs de ses collègues.

Tout administrateur peut participer à une réunion du conseil d'administration par visioconférence ou par des moyens
de télécommunication permettant son identification. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques
garantissant une participation effective à la réunion du conseil dont les délibérations sont retransmises de façon continue.
La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion. La réunion tenue
par de tels moyens de communication à distance est réputée se tenir au siège de la Société.

Le conseil d'administration ne pourra délibérer ou agir valablement que si la moitié au moins des administrateurs est
présente ou représentée à la réunion du conseil d'administration.

Les décisions sont prises à la majorité des voix des administrateurs présents ou représentés à cette réunion. En cas
de partage des voix, le président du conseil d'administration aura une voix prépondérante.

Le conseil d'administration pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son appro-
bation au moyen d'un ou de plusieurs écrits, par courrier ou par courrier électronique ou par télécopie ou par tout autre
moyen de communication similaire, à confirmer le cas échéant par courrier, le tout ensemble constituant le procès-verbal
faisant preuve de la décision intervenue.

Art. 11. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil d'administration seront signés par le président ou, en
son absence, par le vice-président, ou par deux administrateurs. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à
servir en justice ou ailleurs seront signés par le président ou par deux administrateurs. Lorsque le conseil d'administration
est composé d'un seul membre, ce dernier signera.

Art. 12. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus larges de passer tous actes d'administration et de
disposition dans l'intérêt de la Société.

Tous pouvoirs que la Loi ou ces Statuts ne réservent pas expressément à l'assemblée générale des actionnaires sont
de la compétence du conseil d'administration.

Lorsque la Société compte un seul administrateur, il exerce les pouvoirs dévolus au conseil d'administration.

La gestion journalière de la Société ainsi que la représentation de la Société en ce qui concerne cette gestion pourront,
conformément à l'article 60 de la Loi, être déléguées à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et autres
agents, associés ou non, agissant seuls ou conjointement. Leur nomination, leur révocation et leurs attributions seront
réglées par une décision du conseil d'administration. La délégation à un membre du conseil d'administration impose au
conseil l'obligation de rendre annuellement compte à l'assemblée générale ordinaire des traitements, émoluments et
avantages quelconques alloués au délégué.

La Société peut également conférer tous mandats spéciaux par procuration authentique ou sous seing privé.
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Art. 13. La Société se trouve valablement engagée en toutes circonstances et sans restrictions conjointes de deux
administrateurs ou par la signature individuelle d'un délégué du conseil dans les limites de ses pouvoirs.

Lorsque le conseil d'administration est composé d'un (1) seul membre, la Société sera engagée par sa seule signature.

La signature d'un seul administrateur sera toujours suffisante pour représenter valablement la société dans ses rapports
avec les administrations publiques.

V. Surveillance de la société

Art. 14. Les opérations de la Société seront surveillées par un (1) ou plusieurs commissaires aux comptes qui n'ont
pas besoin d'être actionnaire.

L'assemblée générale des actionnaires désignera les commissaires aux comptes et déterminera leur nombre, leurs
rémunérations et la durée de leurs fonctions qui ne pourra excéder six (6) années.

VI. Exercice social - Bilan

Art. 15. L'exercice social commencera le premier janvier de chaque année et se terminera le trente et un décembre
de la même année.

Art. 16. Sur le bénéfice annuel net de la Société il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la formation du fonds de réserve
légale; ce prélèvement cessera d'être obligatoire lorsque et tant que la réserve aura atteint dix pour cent (10%) du capital
social, tel que prévu à l'article 5 de ces Statuts, ou tel qu'augmenté ou réduit en vertu de ce même article 5.

L'assemblée générale des actionnaires déterminera, sur proposition du conseil d'administration, de quelle façon il sera
disposé du solde du bénéfice annuel net.

Des acomptes sur dividendes pourront être versés en conformité avec les conditions prévues par la Loi.

VII. Liquidation

Art. 17. En cas de dissolution de la Société, il sera procédé à la liquidation par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs
(qui peuvent être des personnes physiques ou morales) nommés par l'assemblée générale des actionnaires qui déterminera
leurs pouvoirs et leurs rémunérations.

VIII. Modification des statuts

Art. 18. Les Statuts pourront être modifiés par une assemblée générale des actionnaires statuant aux conditions de
quorum et de majorité prévues par l'article 67-1 de la Loi.

IX. Dispositions finales - Loi applicable

Art. 19. Pour toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents Statuts, les parties se réfèrent aux dispositions
de la Loi.

Dispositions transitoires

1. Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le 31 décembre 2013.

2. La première assemblée générale ordinaire annuelle se tiendra en 2014.

Souscription et Libération

Les Statuts de la Société ayant été ainsi arrêtés, les mille (1.000) actions ont été souscrites par l'actionnaire unique la
société DIALOGIQUES prédésignée et représentée comme dit ci-avant, et libérées à concurrence de 29,03 % par la
souscriptrice prédite moyennant un versement en numéraire, de sorte que la somme de neuf mille euros (9.000,- EUR)
se trouve dès-à-présent à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire par une attestation bancaire,
qui le constate expressément.

Déclaration

Le notaire instrumentaire déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la loi de 1915,
telle que modifiée, et en confirme expressément l'accomplissement.

Résolutions prises par l'actionnaire unique

Le comparant pré-mentionné, représentant l'intégralité du capital social souscrit, a pris les résolutions suivantes en
tant qu'actionnaire unique:

1) Le nombre des administrateurs est fixé à un (1) et celui des commissaires aux comptes à un (1).

2) Comme autorisé par la Loi et les statuts, Monsieur Romuald DALFOVO, désigner, né à Briey (France), le 23
décembre 1966, demeurant à F-57000 Metz, 12, rue des Augustins, est appelé à la fonction d'administrateur unique et
exercera les pouvoirs dévolus au conseil d'administration de la Société.

3) La société à responsabilité limitée Fiduciaire WBM, avec siège à L-4210 Esch/Alzette, 69, rue de la Libération, (RCS
Luxembourg B No 48.900), est appelée à la fonction de commissaire aux comptes de la Société.

123557



L U X E M B O U R G

4) Les mandats de l'administrateur unique et du commissaire aux comptes expireront à l'assemblée générale annuelle
de l'année 2019.

5) L'adresse du siège social de la Société sera établi à L-4221 Esch-sur-Alzette, 66, rue de Luxembourg.

Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société, ou qui sont mis à sa charge à raison du présent acte, est évalué approximativement à mille cent cinquante euros.

DONT ACTE, fait et passé à Junglinster, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au représentant de la partie comparante, ès-qualité qu'il agit, connu du
notaire par nom, prénom usuel, état et demeure, il a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Max MAYER, Jean SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 09 août 2013. Relation GRE/2013/3303. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2013122684/230.

(130148901) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 août 2013.

True Religion Brand Jeans International S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 18.674.044,00.

Siège social: L-1736 Senningerberg, 1B, Heienhaff.

R.C.S. Luxembourg B 158.336.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions prises par l'associé unique en date du 23 août 2013 que les personnes suivantes ont démis-
sionné, avec effet immédiat, de leur fonction de gérant de catégorie A de la Société:

- Madame Lynne Campagna Koplin, née le 4 mai 1956 à New-York, Etats-Unis d'Amérique, ayant son adresse profes-
sionnelle au 2263 East Vernon Avenue, Vernon, 90058 Californie, Etats-Unis d'Amérique,

- Monsieur Peter Collins, né le 17 juillet 1964 à Los Angeles, Etats-Unis d'Amérique, ayant son adresse professionnelle
au 2263 East Vernon Avenue, Vernon, 90058 Californie, Etats-Unis d'Amérique.

Il résulte également desdites résolutions que les personnes suivantes ont été nommées, avec effet Immédiat, et pour
une durée indéterminée, en qualité de gérant de catégorie A de la Société:

- Monsieur David Conn, né le 16 août 1967 au Connecticut, Etats-Unis d'Amérique, ayant son adresse professionnelle
au 2263 East Vernon Avenue, Vernon, 90058 Californie, Etats-Unis d'Amérique,

- Monsieur Eric Bauer, né le 15 octobre 1962 en Californie, Etats-Unis d'Amérique, ayant son adresse professionnelle
au 2263 East Vernon Avenue, Vernon, 90058 Californie, Etats-Unis d'Amérique.

Depuis lors, le conseil de gérance de la Société se compose comme suit:

Gérants de catégorie A:

- Monsieur Giuliano Sartori, né le 4 novembre 1958 à Fossalta di Piave, Venise, Italie, ayant son adresse professionnelle
au 2263 East Vernon Avenue, Vernon, 90058 Californie, Etats-Unis d'Amérique,

- Monsieur David Conn, prénommé,

- Monsieur Eric Bauer, prénommé.

Gérants de catégorie B;

- Monsieur Alan Dundon, ayant son adresse professionnelle au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, Grand-
Duché de Luxembourg,

- Monsieur Emmanuel Mougeolle, ayant son adresse professionnelle au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg,
Grand-Duché de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, le 28 août 2013.
Pour extrait conforme
ATOZ SA
Aerogolf Center - Bloc B
1, Heienhaff
L-1736 Sennigerberg
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Signature

Référence de publication: 2013122716/40.
(130149040) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 août 2013.

Capitelle S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-5532 Remich, 6, rue Enz.

R.C.S. Luxembourg B 162.087.

L'an deux mille treize, le trente juillet.
Par devant Maître Roger ARRENSDORFF, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.
S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de "CAPITELLE S.A.", actuellement sans siège social,

constituée suivant acte du notaire Francis KESSELER de Esch-sur-Alzette, en date du 22 juin 2011, publié au Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations, Numéro 2091 du 8 septembre 2008, inscrite au Registre de Commerce et des
Sociétés sous le numéro B 162.087,

L'assemblée est ouverte sous la présidence de Monsieur Gilles MOIZANT, commerçant, demeurant à L-5570 Remich,
5, route de Stadtbredimus,

qui désigne comme secrétaire Monsieur Marc KERNEL, expert-comptable, demeurant professionnellement à Remich,
6, rue Enz.

L'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Gilles MOIZANT, commerçant, demeurant à L-5570 Remich, 5, route
de Stadtbredimus.

Le bureau ayant ainsi été constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant d'acter:
I) Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:
1. Transfert du siège social et modification subséquente l'article 3 des statuts de la Société;
2. Fixation de l'adresse de la Société;
3. Révocation de l'administrateur unique;
4. Nomination d'un nouvel administrateur;
5. Révocation du commissaire aux comptes;
6. Nomination d'un nouveau commissaire aux comptes.
II) Il a été établi une liste de présence, renseignant les actionnaires présents et représentés, ainsi que le nombre d'actions

qu'ils détiennent, laquelle, après avoir été signée ne varietur par les actionnaires ou leurs mandataires et par les membres
du bureau sera annexée au présent acte pour être soumis à la formalité de l'enregistrement.

Les pouvoirs des actionnaires représentés, signés ne varietur par les comparants et par le notaire instrumentant,
resteront également annexés au présent acte.

III) Il résulte de ladite liste de présence que toutes les actions représentant l'intégralité du capital social sont présentes
ou représentées à cette assemblée, laquelle est dès lors régulièrement constituée et peut valablement délibérer sur son
ordre du jour. Tous les actionnaires présents ou représentés déclarent avoir renoncé à toutes les formalités de convo-
cation.

Après délibération, l'assemblée prend, chaque fois à l'unanimité, les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée décide de transférer le siège social de Luxembourg à Remich et par conséquent de modifier l'article 3 des
statuts de la société comme suit:

" Art. 3. Le siège de la société est établi dans la commune de Remich."

Deuxième résolution

L'Assemblée fixe l'adresse à L-5532 Remich, 6, rue Enz.

Troisième résolution

L'Assemblée décide de révoquer de ses fonctions l'administrateur unique Monsieur Sven JANSSENS.

Quatrième résolution

L'Assemblée décide de nommer aux fonctions d'administrateur unique de la société Monsieur Marc KERNEL, expert-
comptable, né à Sélestat (France) le 29 avril 1957, demeurant professionnellement à L-5532 Remich, 6, rue Enz, pour une
durée de six (6) ans.

Cinquième résolution

L'Assemblée décide de révoquer de ses fonctions de commissaire aux comptes la société ARIETIS CONSULTING
S.A.
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Sixième résolution

L'Assemblée décide de nommer aux fonctions de commissaire aux comptes de la société Madame Birgit LANG,
employée, demeurant professionnellement à L-5532 Remich, 6, rue Enz, pour une durée de six (6) ans.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, en l'étude.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire par nom, prénoms usuels, état
et demeure, ils ont tous signé le présent acte avec le notaire.

Signé: MOIZANT, KERNEL, ARRENSDORFF.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 31 juillet 2013. Relation: LAC / 2013 / 35748. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €.

Le Receveur (signé): THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME délivrée à des fins administratives

Luxembourg, le 28 août 2013.

Référence de publication: 2013122339/65.

(130149180) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 août 2013.

CR KaiserKarree Holding, Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 25, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 132.783.

Le présent document est établi en vue de mettre à jour les informations inscrites auprès du Registre de Commerce
et des Sociétés de Luxembourg.

Suite à un transfert de siège social, les informations de l'associé unique de la Société, Commerz Real AG, doivent
désormais se lire comme suit:

- Commerz Real AG, une Aktiengesellschaft, constituée et régie selon les lois d'Allemagne, ayant son siège social à
l'adresse suivante: Helfmann-Park 5, 65760 Eschborn, Allemagne et immatriculée auprès du Amtsgericht Frankfurt am
Main sous le numéro HRB 81520.

Par conséquent, Monsieur Jörg KRAFT et Madame Marinela BILIC-NOSIC, gérants de la Société, ont également trans-
féré leurs adresses au:

- Helfmann-Park 5, 65760 Eschborn, Allemagne.

Extrait des résolutions prises par l'associé unique de la Société en date du 28 août 2013

En date du 28 août 2013, l'associé unique de la Société a pris la résolution suivante:

- de révoquer Monsieur Alexander von BIEBERSTEIN de son mandat de gérant de la Société avec effet au 31 août
2013.

Le conseil de gérance de la Société est désormais composé comme suit;

- Monsieur Dr. Cyrille DE CROZALS

- Monsieur Jörg KRAFT

- Madame Marinela BILIC-NOSIC

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 31 août 2013.
CR KaiserKarree Holding
Signature

Référence de publication: 2013124115/30.

(130151286) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 septembre 2013.

Chemo Pharm Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1413 Luxembourg, 1, place Dargent.

R.C.S. Luxembourg B 175.780.

Die Gesellschaft MATEC Sàrl mit Sitz in L-1413 Luxembourg, 1, Place Dargent, eingetragen im Handelsregister unter
der Nummer B 50586, hat 100% seiner Anteile an der Gesellschaft CHEMO PHARM Sàrl an die Gesellschaft FEBBEX
S.A. mit Sitz in L-1413 Luxembourg, 1 Place Dargent, eingetragen im Handelsregister unter der Nummer B 74832, verkauft.

Somit ist FEBBEX S.A. alleiniger Gesellschafter der CHEMO PHARM Sàrl.
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Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, den 1. August 2013.

Référence de publication: 2013124101/13.

(130151355) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 septembre 2013.

Dunross & Co S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1610 Luxembourg, 42-44, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 179.903.

STATUTES

In the year two thousand and thirteen, on the twenty-sixth of August.

Before Maître Francis Kesseler, notary residing at Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg, undersigned.

THERE APPEARED:

- the single investor Dunross & Co Holding Ltd, a company incorporated and existing under the law of the Republic
of Cyprus, having its registered office at Neofytou Nikolaidi & Kilkis, 17, S.P Business Center, 3 rd floor, Flat/Office 307,
8011 Paphos, Cyprus, registered with the Cyprus Registrar of Companies under number HE 312292;

here represented by Mrs Sofia Afonso-Da Chao Conde, employee, or by any other employee having professional
address at 5, rue Zénon Bernard, L-4030 Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg, by virtue of a proxy given under
private seal, dated August 4, 2013.

The above mentioned proxy, being initialed ne varietur by the appearing party and the undersigned notary, shall remain
attached to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party has, in the capacity of which it acts, requested the notary to draw up the following articles of
association of a public limited company (société anonyme) (the "Company"), the incorporation of which such party has
approved.

Art. 1. Form. There is hereby formed a public limited liability company (société anonyme) (the "Company") which will
be governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg and in particular by the law of 10 August 1915 on commercial
companies, as amended (the "1915 Law"), as well as by the present articles of association (the "Articles" or "Articles of
Association").

Art. 2. Name. The Company's name is Dunross & Co S.A.

Art. 3. Purpose. The object of the Company is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in any
companies or enterprises in any form whatsoever and the management of such participations.

The Company may in particular acquire by subscription, purchase, and exchange or in any other manner any stock,
shares and other participation securities, bonds, debentures, certificates of deposit and other debt instruments and more
generally any securities and financial instruments issued by any public or private entity whatsoever. It may participate in
the creation, development, management and control of any company or enterprise. It may further invest in the acquisition
and management of a portfolio of intellectual property rights of any nature or origin whatsoever. It may open branches
in Luxembourg and abroad.

The Company may employ any techniques and instruments relating to its investments for the purpose of their efficient
management, including techniques and instruments designed to protect the Company against credit, currency exchange,
interest rate risks and other risks.

The Company may generally carry out any commercial or financial operation, which it may deem useful in the accom-
plishment and development of its purposes.

Art. 4. Registered Office. The registered office of the Company is established in the City of Luxembourg, in the Grand
Duchy of Luxembourg. If and to extent permitted by law, the board of directors of the Company (the "Board" or "Board
of Directors") may decide to transfer the registered office of the Company to any other place in the City of Luxembourg.
The Board shall further have the right to set up branches, offices, administrative centers and agencies wherever it shall
deem fit, either within or outside of the Grand Duchy of Luxembourg.

Where the Board determines that extraordinary political, economical or social developments or events have occurred
or are imminent and that these developments or events would interfere with the normal activities of the Company at its
registered office, or with the ease of communication between such office and persons abroad, the registered office may
be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these extraordinary circumstances. Such temporary
measures shall have no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding the temporary transfer of its
registered office, will remain a company incorporated in the Grand Duchy of Luxembourg.

Art. 5. Duration. The Company is constituted for an unlimited duration.

The Company may be terminated at any time by a decision of the general meeting of shareholders in the manner
required for the amendment of these Articles of Association.
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The life of the Company does not come to an end upon the death, suspension of civil rights, bankruptcy or insolvency
of any of its shareholders or members of the Board of Directors.

Art. 6. Share Capital. The subscribed share capital of the Company is set at two hundred and fifty thousand Euros
(EUR 250,000) divided into two hundred and fifty (250) fully paid up shares, with no par value.

The subscribed share capital of the Company may be increased or reduced by a resolution adopted by the general
meeting of shareholders of the Company (the "General Meeting") in the manner required for amendment of the Articles.

The authorized capital is set at one million Euros (EUR 1,000,000) divided into one thousand (1,000) shares with no
par value.

During a period of five (5) years from the date of the publication of the present deed, the Board of Directors is hereby
authorised to issue additional shares up to the amount of the authorised capital (without taking account of the capital
already issued), to such persons and on such terms as they shall see fit (and specifically to proceed to such issue without
reserving for the existing shareholders a preferential right to subscribe to the shares to be issued).

Whenever the Board of Directors effect an increase of capital, in whole or in part, it shall be obliged to take steps to
amend this article in order to record the change and the Board of Directors is authorised to take or authorise the steps
required for the execution and publication of such amendment in accordance with legal requirements.

The period or extent of such authority may be extended by the General Meeting from time to time, in the manner
required for amendment of these Articles.

Art. 7. The shares. The shares of the Company may be in registered form.

The Company recognizes only one single owner per share. If one or more shares are jointly owned or if the title of
ownership to such share(s) is divided, split or disputed, all person(s) claiming a right to such share(s) has/have to appoint
one single attorney to represent such share(s) towards the Company. The failure to appoint such attorney implies a
suspension of all rights attached to such share(s). The same rule shall apply in the case of conflict between an usufruct
holder (usufruitier) and a bare owner (nu-propriétaire) or between a pledgor and a pledge.

The Company may redeem its own shares, to the extent and under the terms permitted by the 1915 Law.

Art. 8. Board of Directors. The Company will be managed by the Board of Directors of the Company, composed of
not less than three (3) members. The members of the Board of Directors need not be shareholders of the Company.

The directors (the "Directors") shall be elected by the shareholders of the Company at their general meeting for a
period not exceeding six (6) years and shall hold office until their successor are elected. A Director may be removed
with or without cause and replaced at any time by resolution adopted by the shareholders.

In the event of vacancy in the office of a Director because of death, retirement or otherwise, and under the strict
condition that the number of remaining Directors falls below three (3) as a result of such an event, the remaining Directors
will in such case meet and elect, by majority of vote, a Director to fill such vacancy until the next meeting of the share-
holders, in compliance with the applicable legal provisions.

Art. 9. Chairman. The Board of Directors shall elect from among its members a Chairman and may choose from among
its members one or more Vice-Chairmen. It may also choose a secretary, who needs not to be a Director, who shall be
responsible for keeping the minutes of the meetings of the Board of Directors and of the shareholders. The Board of
Directors shall meet upon call by the Chairman, or two Directors, at the place indicated in the notice of meeting.

The Chairman shall preside at all meetings of shareholders or in his absence or inability to act, the Vice-Chairman or
another Director appointed by the Board of Directors shall preside as chairman pro-tempore, or in their absence or
inability to act, the shareholders may appoint another Director or an officer of the Company as chairman pro tempore
by vote of the majority of shares present or represented at any such meeting.

The Chairman shall preside at all meetings of the Board of Directors, or in his absence or inability to act, the Vice-
Chairman or another Director appointed by the Board of Directors shall preside as chairman pro-tempore.

The Board of Directors shall from time to time appoint any officer or agent of the Company considered necessary for
the operation and management of the Company, who need not be Directors or shareholders of the Company. The
officers appointed unless otherwise stipulated in these Articles, shall have the power and duties granted to them by the
Board of Directors.

Written notice of any meeting of the Board of Directors shall be given to all Directors at least twenty-four (24) hours
in advance of the hour set for such meeting, except in case of emergency, in which case the nature of such circumstances
shall be set forth in the notice of meeting. This notice may be waived by the consent in writing or in form of a facsimile
or any other similar or electronic communication means from each Director. Separate notice shall not be required for
meetings held at times and places set out in a schedule previously adopted by resolution of the Board of Directors.

Any Director may act at any meeting of the Board of Directors by appointing another Director of the Board as his
proxy, which appointment shall be in writing or in form of a facsimile or any other similar or electronic communication
means.

Directors may also assist at board meetings and board meetings may be held by video conference, or by conference
call or similar means of communication equipment which enables his/her identification and participating in a board meeting
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by such means shall constitute presence in person at such meeting, provided that the vote be confirmed in writing or in
form of a facsimile or any other similar or electronic communication means. The means of communication used must
allow all the persons taking part in the board meeting to hear one another on a continuous basis and must allow an
effective participation of all such persons in the meeting.

The Directors may only act at duly convened meetings of the Board of Directors. Directors may not bind the Company
by their individual acts, except as specifically permitted by resolution of the Board of Directors.

The Board of Directors can deliberate or act with due authority if at least a majority of the Directors is present or
represented at such meeting. Decisions shall be taken by a majority of the votes of the Directors present or represented
at such meeting. The Chairman has a casting vote in the event of a tie.

Circular resolutions signed by all members of the Board of Directors will be as valid and effectual as if passed at a
meeting duly convened and held. Such signatures may appear on a single document or multiple copies of an identical
resolution and may be evidenced by facsimile or any other similar or electronic communication means.

Art. 10. Minutes. The minutes of any meeting of the Board of Directors shall be signed by the Chairman or, in his
absence, by the chairman pro-tempore who presided at such meeting or by two (2) Directors.

Copies or extracts of such minutes which are to be produced in judicial proceedings or otherwise, shall be signed by
the Chairman or by the chairman pro-tempore of that meeting, or by two (2) Directors or the secretary or an assistant
secretary.

Art. 11. Power. The Board of Directors is vested with the broadest powers to perform all acts of administration,
disposition and execution in the Company's interest. All powers not expressly restricted by law or by the present Articles
of Association to the general meeting of shareholders fall within the competence of the Board of Directors.

Art. 12. Delegation of Power. The Board of the Company may delegate its powers to conduct the daily management
and affairs of the Company (including the right to act as authorised signatory for the Company) and its powers to carry
out acts in furtherance of the corporate policy and purpose to one or several any Director or any officer, agent, daily
manager or employee of the Company, who shall have the powers determined by the Board of Directors and who may,
if the Board of Directors so authorizes, sub-delegate their powers.

The Board may also confer special powers of attorney by notarial or private proxy.

Art. 13. Conflicts of Interests. No contract or other transaction between the Company and any other company or
firm shall be affected or invalidated by the fact that any one or more of the Directors or officers or agent or daily manager
or employee of the Company is interested in, or is a director, associate, officer, agent, daily manager or employee of such
other company or firm. Any Director, officer, agent, daily manager or employee of the Company who serves as a director,
officer, agent, daily manager or employee of any company or firm with which the Company shall contract or otherwise
engage in business shall not, by reason of such affiliation with such other company or firm, be prevented from considering
and voting or acting upon any matters with respect to such contract or other business.

In the event that any Director, officer, agent, daily manager or employee of the Company may have, in any transaction
of the Company, an interest opposite to the interests of the Company, such Director, officer, agent, daily manager or
employee shall make known to the Board of Directors such opposite interest and shall not consider or vote on any such
transaction, and such transaction and such Director's, officer's, agent's, daily manager's or employee's interest therein
shall be reported to the next succeeding general meeting of shareholders.

Art. 14. Signature. The Company shall be bound by the joint signature of all the Directors or by the individual signature
(s) of any duly authorized Director or officer, or agent or daily manager of the Company or any other person(s) to whom
authority has been delegated by the Board of Directors.

Art. 15. Indemnification. The Company will indemnify any Director, officer, agent, daily manager or employee of the
Company and his heirs, executors and administrators, against expenses reasonably incurred by him in connection with
any action, suit or proceeding to which he may be made a party by reason of his being or having been a Director, officer,
agent, daily manager or employee of the Company or, at its request, of any other company of which the Company is a
shareholder or a creditor and from which he is not entitled to be indemnified, except in relation to matters as to which
he shall be finally adjudged in such action, suit or proceeding to be liable for gross negligence or misconduct; in the event
of a settlement, indemnification shall be provided only in connection with such matters covered by the settlement as to
which the Company is advised by counsel that the person to be indemnified did not commit such a breach of duty. The
foregoing right of indemnification shall not exclude other rights to which he may be entitled.

Art. 16. General meetings of shareholders. The general meeting of shareholders of the Company shall represent the
entire body of shareholders of the Company. Its resolutions shall be binding upon all the shareholders of the Company.
It shall have the broadest powers to order, carry out or ratify acts relating to the operations of the Company.

If all shareholders are present or represented at the general meeting and state that they have been duly informed of
the agenda of the meeting, the general meeting may be held without prior notice.

The general meeting of shareholders shall meet upon call by the Board of Directors. It may also be called upon the
written request of shareholders representing at least one tenth of the share capital.
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Upon request of shareholders representing at least one tenth of the share capital, one or more new items shall be
added to the agenda of any general meeting of shareholders. Such demand shall be addressed to the registered office of
the Company by registered mail at least five (5) days before such meeting.

The annual meeting shall be held in accordance with 1915 Law at the registered office of the Company, on the fifteenth
(15 th ) of June each year at 3 pm Luxembourg time. The first annual meeting shall be held in 2014.

If such day is a legal or bank holiday in Luxembourg, the annual meeting shall be held on the next banking day.

The quorum and time-limits provided by law shall govern the convening notices and the conduct of the meetings of
shareholders of the Company unless otherwise provided herein.

Any shareholder may participate in a general meeting of shareholders by video conference, or by conference call or
similar means of communication equipment which enables his/her identification and participating in a meeting by such
means shall constitute presence in person at such meeting. The means of communication used must allow all the persons
taking part in the meeting to hear one another on a continuous basis and must allow an effective participation of all such
persons in the meeting.

The Board may determine all other conditions that must be fulfilled by shareholders in order to attend any meeting
of shareholders.

The business transacted at any meeting of the shareholders shall be limited to the matters contained in the agenda
(which shall include all matters required by law) and business incidental to such matters.

Each whole share of the Company is entitled to one vote, in compliance with Luxembourg law and these Articles of
Association. A shareholder may act at any meeting of shareholders by giving a proxy to another person in writing or by
facsimile transmission or any other similar or electronic communication means, who need not be a shareholder and who
may be a Director of the Company.

Unless otherwise provided by law or herein, resolutions of the general meeting are passed by a simple majority of the
votes validly cast, unless the item to be resolved upon relates to an amendment of the Articles, in which case the resolution
will be passed with a majority of the two thirds of the votes validly cast.

Art. 17. Financial Year. The Company's financial year begins on 1 st January and closes on 31 st December of the same
year.

Art. 18. Accounts. Each year, the Board of Directors will draw up the annual accounts of the Company. The annual
accounts shall be approved by the annual general meeting of shareholders upon proposal of the Board of Directors. The
accounts shall be expressed in Euro.

Art. 19. Supervision. The operations of the Company and its financial situation shall be supervised by one or several
statutory auditor(s) (commissaire(s)), or, where requested by the 1915 Law, one independent auditor qualifying as a
«réviseur d'entreprises agréé» who shall be appointed by the shareholders. The statutory auditor(s) or independent
auditor shall be elected or appointed by the General Meeting for a term in accordance with the provisions of the 1915
Law. The statutory auditor(s) or independent auditor in office may be removed at any time by the General Meeting with
or without cause and shall remain in office until its successor is appointed.

Art. 20. Distribution. Each year at least 5% (five per cent) of the net profits shall be allocated to the legal reserve
account. This allocation ceases to be compulsory when such legal reserve reaches 10% (ten per cent) of the share capital
of the Company, but it must be resumed if, at any time, the legal reserve falls below this threshold.

The balance of the annual net profits is at the disposal of the General Meeting, which may decide to pay dividends.

The Board of Directors may decide to pay interim dividends in accordance with the provisions of the 1915 Law.

Art. 21. Liquidation. In the event of dissolution of the Company, liquidation shall be carried out by one or several
liquidators named pursuant to a general meeting effecting such dissolution and at which meeting the liquidators' powers
and compensation shall be determined. The operations of liquidation will be carried out pursuant to the 1915 Law.

The resolutions of the general meeting of shareholders or of a court of law pronouncing the termination and winding-
up of the Company are to be published in compliance with applicable laws. The choice of which newspapers are to carry
the publication is made at the discretion of the liquidator(s).

The amounts that have not been claimed by the shareholders or their beneficiaries at the close of liquidation of the
Company shall be deposited with the Caisse de Consignation in Luxembourg.

Art. 22. Applicable Law. Reference is made to the provisions of the 1915 Law for which no specific provision is made
in these Articles of Association.

Art. 23. Definitions and Interpretation. References to articles are to the Articles of these Articles of Association.
Words importing gender include each gender. References to persons include bodies corporate, firms and unincorporated
associations. The singular includes the plural and vice versa. Headings of articles are included for convenience only and
do not affect their interpretation. References to all or any part of any statute or statutory instrument include any statutory
amendment, modification or re-enactment in force from time to time. Any reference to the Company, the Board of
Directors, agents, etc., includes a reference to its or their duly authorized agents or delegates.
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Transitional measures

Exceptionally, the first financial year of the Company shall begin on the date hereof and end on 31 st December 2013.

The first annual general meeting shall be held in 2014.

Subscription and Payment

The initial capital of the Company amounts to two hundred and fifty thousand Euros (EUR 250,000) and has been
subscribed as follows:

Dunross & Co Holding Ltd: two hundred and fifty (250) shares.

The subscribed capital has been fully paid up in cash. The result is that as of now the Company has at its disposal the
sum of two hundred and fifty thousand Euros (EUR 250,000) as was certified to the notary executing this deed.

Statement

The notary executing this notarial deed declares that he has verified the conditions laid down in the 1915 Law, and
confirms that these conditions have been observed.

Estimate of formation expenses

The appearing party declares that the expenses, costs and fees or charges of any kind whatsoever, which fall to be paid
by the Company as a result of its incorporation amount approximately to one thousand eight hundred euro (EUR 1,800.-).

General meeting of shareholders

The appearing party, representing the entire subscribed share capital, immediately proceeded to hold a general meeting
of the shareholders of the Company.

It passed the following resolutions:

First resolution

The following persons are elected as member of the Board of Directors for a period ending at the annual general
meeting of shareholders to be held in 2014:

- Mr Sven NORFELDT, born on 16 January 1959 in Johanneberg, Sweden, having professional address at Sventorpsliden
11, SE-412 74 Gothenburg, Sweden, who is also appointed as Chairman of the Board of Directors;

- Mr Jôrgen PERSSON, born on 21 June 1960 in Biskopsgârden, Sweden, having professional address at 42-44, Avenue
de la Gare, L-1610 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg; and

- Mrs Sofie LINDBERG, born on 21 January 1977 in Holm, Sweden, having professional address at 47, rue Paul Henkes,
L-1710 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

Second resolution

The address of the registered office of the Company is set at 42-44, Avenue de la Gare, L-1610 Luxembourg, Grand
Duchy of Luxembourg.

Third resolution

Has been elected as statutory auditor (commissaire(s)) until the annual general meeting of shareholders to be held in
2014:

PricewaterhouseCoopers, Société coopérative

B.P. 1443

400, route d'Esch

L-1014 Luxembourg

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states that, on the request of the appearing party, this
deed is drawn up in English, followed by a French version and, in case of divergences between the English text and the
French text, the English text prevails.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Esch/Alzette, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the person appearing, the said person appearing signed together with the notary
the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le vingt-six août.

Par-devant Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-duché de Luxembourg.

A COMPARU:
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- Dunross & Co Holding Ltd, une société constituée et existant sous les lois de la République de Chypre, ayant son
siège social à Neofytou Nikolaidi & Kilkis, 17, S.P Business Center, 3 rd floor, Flat/Office 307, 8011 Paphos, Chypre,
enregistrée au Registre des Sociétés de Chypre sous le numéro HE 312292,

ici représentée par Mme Sofia Afonso-Da Chao Conde, employée privée, ou par tout autre employé ayant sn adresse
professionnelle au 5, rue Zénon Bernard, L-4030 Esch-sur-Alzette, Grand-duché de Luxembourg, en vertu d'une procu-
ration sous seing privé datée du 4 août 2013.

La prédite procuration, signée "ne varietur" par le mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée au présent
acte avec lequel elle sera enregistrée.

La partie comparante, représentée comme établit ci-dessus, a requis le notaire instrumentant de documenter comme
suit les statuts d'une société anonyme (la «Société») qu'elle constitue par la présente:

Art. 1 er . Forme.  Il est par la présente formé une société anonyme (la «Société») régie par les lois du Grand-duché
de Luxembourg, et en particulier par la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la «Loi»),
ainsi que par les présents statuts (les «Statuts»).

Art. 2. Dénomination. Le nom de la Société est Dunross & Co S.A.

Art. 3. Objet social. La Société a pour objet la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans d'autres
sociétés ou entreprises sous quelque forme que ce soit et la gestion de ces participations.

La Société pourra en particulier acquérir par souscription, achat, et échange ou de toute autre manière tous titres,
actions et autres valeurs de participation, obligations, créances, certificats de dépôt et en général toutes valeurs ou
instruments financiers émis par toute entité publique ou privée. Elle pourra participer à la création, au développement,
à la gestion et au contrôle de toute société ou entreprise. Elle pourra en outre investir dans l'acquisition et la gestion
d'un portefeuille de droits de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit. Elle pourra créer des
succursales à Luxembourg et à l'étranger.

La Société pourra employer toutes techniques et instruments liés à ses investissements en vue d'une gestion efficace,
y compris des techniques et instruments destinés à protéger la Société contre le risque crédit, le risque de change, de
fluctuations de taux d'intérêt et autres risques.

La Société pourra, d'une manière générale, réaliser toutes opérations commerciales et financières qui lui sembleront
nécessaires à l'accomplissement et au développement de son objet.

Art. 4. Siège social. Le siège social de la Société est établi dans la ville de Luxembourg, Grand-duché de Luxembourg.
Dans la mesure autorisée par la loi, le conseil d'administration de la Société (le «Conseil») peut décider de le transférer
n'importe où dans la ville de Luxembourg. Le Conseil a également le droit de créer des succursales, filiales ou autres
bureaux où il le juge pertinent, tant au Grand-duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Lorsque le Conseil estime que des développements ou événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou
social se sont produits ou sont imminents, et que ces développements ou évènements sont de nature à compromettre
les activités normales de la Société à son siège social, ou la communication aisée entre le siège social et l'étranger, le siège
social peut être transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances. Ces mesures
provisoires n'ont aucun effet sur la nationalité de la Société qui, nonobstant le transfert provisoire de son siège social,
reste une société luxembourgeoise.

Art. 5. Durée. La Société est formée pour une durée indéterminée.

Il peut être mis fin à la Société à tout moment par une décision de son assemblée générale des actionnaires Assemblée»)
adoptée selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

La Société n'est pas dissoute en raison de la mort, de la suspension des droits civils, de l'insolvabilité ou de la faillite
affectant un ou plusieurs actionnaires ou membres du Conseil.

Art. 6. Capital. Le capital social de la Société est fixé à deux cent cinquante mille Euros (250.000 EUR), représenté par
deux cent cinquante (250) actions sans valeur nominale, toutes souscrites et entièrement libérées.

Le capital social de la Société peut être augmenté ou réduit par une résolution de l'Assemblée, adoptée selon les
modalités requises pour la modification des Statuts.

Le capital autorisé est fixé à un million d'Euros (EUR 1.000.000), représenté par mille (1,000) actions sans valeur
nominale.

Durant une période de cinq (5) ans à compter de la date de publication du présent acte, le Conseil est autorisé par la
présente à émettre des actions additionnelles jusqu'au montant du capital autorisé (sans prendre en compte le capital
déjà émis) aux personnes et aux conditions qu'il jugera adéquates (et spécifiquement de procéder en la matière sans
réserver un droit préférentiel aux actionnaires existants en vue de la souscription des actions à émettre).

Lorsque le Conseil effectue une augmentation de capital, en entier ou en partie, il est tenu de prendre les mesures
nécessaires pour modifier cet article afin d'enregistrer le changement, et le Conseil est autorisé à prendre ou à autoriser
les mesures requises en vue de l'exécution et de la publication de tels amendements, conformément aux exigences légales.
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La période ou l'étendue de cette autorisation peut être prorogée ou accrue par l'Assemblée de temps en temps, de
la manière requise pour la modification des Statuts.

Art. 7. Actions. Les actions de la Société sont nominatives.

La Société ne reconnaît qu'un seul propriétaire par action. Si la propriété d'une ou de plusieurs action(s) est indivise,
démembrée ou litigieuse, les personnes invoquant un droit sur l'(les) action(s) devront désigner un mandataire unique
pour représenter l'(les) action(s) à l'égard de la Société. La Société aura le droit de suspendre l'exercice de tous les droits
attachés à l'(aux) action(s) jusqu'à ce que cette personne ait été désignée. La même règle s'applique en cas de litige entre
un usufruitier et un nu-propriétaire ou entre les créancier et débiteur gagistes.

La Société peut racheter ses propres actions, aux conditions et selon les termes de la Loi.

Art. 8. Conseil d'administration. La Société est gérée par le conseil d'administration de la Société (le Conseil), composé
de trois (3) membres au moins. Les membres du Conseil ne doivent pas être nécessairement actionnaires de la Société.

Les administrateurs sont nommés par les actionnaires de la Société lors de leur assemblée générale pour une période
n'excédant pas six (6) ans et doivent rester en fonction jusqu'à ce que leur successeur soit élu. Les administrateurs peuvent
être révoqués avec ou sans raison et remplacés à tout moment par une décision des actionnaires.

En cas de vacance d'un poste d'administrateur à cause de mort, retraite ou autrement, et à la stricte condition que le
nombre d'administrateurs restants tombe en dessous de trois (3) en conséquence, les administrateurs restants devront
dans ce cas se réunir et élire, à la majorité des voix, un administrateur pour y pourvoir jusqu'à l'assemblée suivante des
actionnaires, conformément aux dispositions légales applicables.

Art. 9. Président. Le Conseil choisira parmi ses membres un Président et pourra choisir parmi ses membres un ou
plusieurs Vice-Présidents. II pourra également désigner un secrétaire, qui ne doit pas être administrateur, et qui sera
responsable de dresser et conserver les procès-verbaux des réunions du Conseil ainsi que des assemblées générales des
actionnaires. Le Conseil se réunira sur convocation du Président ou de deux administrateurs, au lieu indiqué dans l'avis
de convocation.

Le Président présidera toutes les assemblées générales des actionnaires, ou en son absence ou inaptitude à agir, le
Vice-Président ou un autre administrateur nommé par le Conseil présidera en tant que président par intérim, ou en leur
absence ou inaptitude à agir, les actionnaires nommeront un autre administrateur ou agent de la Société comme président
par intérim par un vote à la majorité des actions présentes ou représentées à cette assemblée.

Le Président présidera toutes les réunions du Conseil, ou en son absence ou inaptitude à agir, le Vice-Président ou un
autre administrateur nommé par le Conseil présidera en tant que président par intérim.

Le Conseil pourra nommer de temps en temps des agents de la Société, jugés nécessaires pour mener à bien les affaires
de la Société, qui ne doivent pas être administrateurs ou actionnaires de la Société. Pour autant que les présents Statuts
n'en décident autrement, les agents nommés auront les pouvoirs et fonctions qui leurs sont attribués par le Conseil.

Avis écrit de toute réunion du Conseil sera donné à tous les administrateurs au moins vingt-quatre (24) heures à
l'avance, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature de ces circonstances seront mentionnés dans l'avis de convocation. Il
pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque administrateur par écrit ou sous forme
de télécopie ou tout autre moyen de communication similaire ou électronique. Une convocation spéciale ne sera pas
requise pour une réunion du Conseil se tenant à une heure et à un endroit déterminés dans une résolution préalablement
adoptée par le Conseil.

Tout administrateur pourra se faire représenter à une réunion du Conseil en désignant par écrit ou sous forme de
télécopie ou tout autre moyen de communication électronique ou similaire un autre administrateur du Conseil comme
son mandataire.

Tout administrateur peut également participer à une réunion du Conseil par vidéo conférence, conférence télépho-
nique ou d'autres moyens de communication similaires permettant son identification, et sa participation à une réunion
du Conseil par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion, à condition que son vote soit
confirmé par écrit ou sous forme de télécopie ou tout autre moyen de communication similaire ou électronique. Les
moyens de communication utilisés doivent permettre aux personnes prenant part à la réunion de s'entendre les unes
avec les autres sur une base continue et doivent permettre une participation effective de chacune d'elles à la réunion.

Les administrateurs ne pourront agir que dans le cadre de réunions du Conseil régulièrement convoquées. Les admi-
nistrateurs ne pourront engager la Société par leur signature individuelle, à moins d'y être autorisés spécifiquement par
une résolution du Conseil.

Le Conseil d'administration ne pourra délibérer et agir valablement que si au moins la majorité des administrateurs
sont présents ou représentés à la réunion. Les décisions seront prises à la majorité des votes des administrateurs présents
ou représentés à la réunion. La voix du Président est prépondérante en cas de partage des voix.

Des résolutions écrites, signées par tous les membres du Conseil d'administration, auront la même validité que si elles
avaient été prises lors d'une réunion du Conseil régulièrement convoquée et tenue. Les signatures peuvent apparaître
sur un seul document ou sur plusieurs copies de la même décision et peuvent être rapportées par télécopie ou par tout
autre moyen similaire ou électronique.
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Art. 10. Minutes. Les procès-verbaux des réunions du Conseil seront signés par le Président ou, en son absence, par
le président par intérim qui a présidé la réunion ou par deux (2) administrateurs.

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux devant être produites en justice ou ailleurs seront signées valablement
par le Président ou par le président par intérim de la réunion, ou par deux (2) administrateurs ou le secrétaire ou un
secrétaire-adjoint.

Art. 11. Pouvoir. Le Conseil est investi des pouvoirs les plus larges pour effectuer tous les actes d'administration, de
disposition et d'exécution dans l'intérêt de la Société. Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les
présents Statuts à l'assemblée générale des actionnaires sont de la compétence du Conseil.

Art. 12. Délégation de pouvoir. Le Conseil de la Société peut déléguer ses pouvoirs relatifs à la gestion journalière des
affaires de la Société (y compris le droit d'agir comme signataire autorisé pour le compte de la Société) ainsi qu'à la
représentation de celle-ci en ce qui concerne cette gestion à un ou plusieurs administrateur(s) ou fondé(s) de pouvoir,
agent(s), délégué(s) à la gestion journalière ou employé(s) de la Société, qui auront les pouvoirs déterminés par le Conseil
et qui pourront, si le Conseil d'administration les y autorise, sous-déléguer leurs pouvoirs.

Le Conseil peut également conférer des mandats spéciaux par procuration authentique ou sous seing privé.

Art. 13. Conflits d'intérêts. Aucun contrat ni aucune transaction que la Société pourra conclure avec d'autres sociétés
ou firmes ne pourra être affecté ou invalidé par le fait qu'un ou plusieurs administrateurs, fondés de pouvoir, agents,
délégués à la gestion journalière ou employés de la Société auraient un intérêt quelconque dans telle autre société ou
firme ou par le fait qu'ils en seraient administrateurs, associés, fondés de pouvoir, agents, délégués à la gestion journalière
ou employés. L'administrateur, fondé de pouvoir, agent, délégué à la gestion journalière ou employé de la Société qui est
administrateur, fondé de pouvoir, agent, délégué à la gestion journalière ou employé d'une société ou firme avec laquelle
la Société passe des contrats ou avec laquelle elle est en relations d'affaires ne sera pas, par là même, privé du droit de
délibérer, de voter et d'agir en ce qui concerne des matières en relation avec pareils contrats ou pareilles affaires.

Au cas où un administrateur, fondé de pouvoir, agent, délégué à la gestion journalière ou employé de la Société aurait,
dans quelque affaire de la Société, un intérêt opposé à celle-ci, cet administrateur, fondé de pouvoir, agent, délégué à la
gestion journalière ou employé devra informer le Conseil de cet intérêt opposé et il ne délibérera et ne prendra pas part
au vote concernant cette affaire, et un rapport sur une telle affaire et un tel intérêt opposé devra être fait à la prochaine
assemblée générale des actionnaires.

Art. 14. Signature. La Société sera engagée par la signature conjointe de tous les administrateurs ou par la signature
individuelle d'un administrateur, fondé de pouvoir, agent ou délégué à la gestion journalière dûment autorisé de la Société,
ou de toute autre personne à laquelle de tels pouvoirs de signature ont été valablement délégués par le Conseil.

Art. 15. Indemnisation. La Société indemnisera tout administrateur, fondé de pouvoir, agent, délégué à la gestion
journalière ou employé, ses héritiers, exécuteurs testamentaires et autres ayants¬droit, des dépenses raisonnablement
occasionnées par tous actions ou procès auquel il aura été partie en sa qualité d'administrateur, de fondé de pouvoir,
agent, délégué à la gestion journalière ou employé de la Société ou pour avoir été, à la demande de la Société, adminis-
trateur, fondé de pouvoir, agent, délégué à la gestion journalière ou employé de toute autre société dont la Société est
actionnaire ou créditrice et par laquelle il ne serait pas indemnisé, sauf au cas où dans pareils actions ou procès il sera
finalement condamné pour négligence grave ou mauvaise gestion; en cas d'arrangement extrajudiciaire, une telle indemnité
ne sera accordée en rapport avec les matières couvertes par l'arrangement que si la Société est informée par son avocat-
conseil que la personne en question n'a pas commis de manquement à ses devoirs. Le présent droit à indemnisation
n'exclura pas d'autres droits dans son chef.

Art. 16. Assemblée générales des actionnaires. L'assemblée générale des actionnaires de la Société représente l'uni-
versalité des actionnaires de la Société. Les résolutions qu'elle prend s'imposent à tous les actionnaires. Elle a les pouvoirs
les plus larges pour ordonner, faire ou ratifier tous les actes relatifs aux opérations de la Société.

Si tous les associés sont présents ou représentés à l'assemblée générale et se considèrent comme ayant été valablement
informés de l'ordre du jour de l'assemblée, l'assemblée générale peut se tenir sans convocation préalable.

L'assemblée générale des actionnaires est convoquée par le Conseil. Elle peut également être convoquée à la demande
écrite d'actionnaires représentant au moins un dixième du capital social.

Sur demande d'actionnaires représentant au moins un dixième du capital social, un ou plusieurs points peuvent être
rajoutés à l'ordre du jour de l'assemblée générale des actionnaires. Une telle demande doit être adressée au siège social
de la Société par courrier recommandé au moins cinq (5) jours avant l'assemblée en question.

L'assemblée générale annuelle doit se tenir conformément à la Loi au siège social de la Société, le quinze (15) juin de
chaque année à quinze heures, heure de Luxembourg. La première assemblée générale annuelle se tiendra en 2014.

Si un tel jour est un jour férié légal ou bancaire à Luxembourg, l'assemblée générale se tiendra le jour ouvrable suivant.

Le quorum et les délais prévus par la loi s'appliquent aux avis de convocation et à la conduite des réunions des
actionnaires de la Société, sauf disposition contraire dans les présents Statuts.

Tout actionnaire peut participer à une assemblée générale des actionnaires par vidéo conférence, conférence télé-
phonique ou par des moyens de communication similaires permettant son identification, et sa participation à une

123568



L U X E M B O U R G

assemblée par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle assemblée. Les moyens de communication
utilisés doivent permettre aux personnes prenant part à l'assemblée de s'entendre les unes avec les autres sur une base
continue et doivent permettre une participation effective de chacune d'elles à l'assemblée.

Le Conseil déterminera toute autre condition devant être remplie par les actionnaires afin de participer à une assemblée
générale des actionnaires.

Les affaires traitées lors d'une assemblée des actionnaires seront limitées aux points contenus dans l'ordre du jour
(qui contiendra toutes les matières requises par la loi) et aux affaires connexes à ces points.

Chaque action entière de la Société donne droit à une voix, conformément à la Loi et aux présents Statuts. Un
actionnaire peut se faire représenter à toute assemblée des actionnaires par un mandataire qui ne doit pas être actionnaire
et qui peut être administrateur de la Société, en lui conférant une procuration par écrit ou par transmission de télécopie
ou tout autre moyen de communication similaire ou électronique.

Dans la mesure où il n'en est pas autrement disposé par la loi ou par les présents Statuts, les décisions de l'assemblée
générale sont prises à la majorité simple des voix des actionnaires présents ou représentés, à moins que le point à décider
soit lié à une modification des Statuts, dans quel cas la décision sera prise à la majorité des deux tiers des voix des
actionnaires présents ou représentés.

Art. 17. Exercice social. L'exercice social de la Société commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de la
même année.

Art. 18. Comptes annuels. Chaque année, le Conseil dresse les comptes annuels de la Société. Les comptes annuels
seront approuvés par l'assemblée générale annuelle des actionnaires sur proposition du Conseil. Les comptes sont établis
en Euro.

Art. 19. Surveillance. Les opérations de la Société et sa situation financière seront supervisées par un ou plusieurs
commissaire(s) aux comptes ou, lorsque cela est requis par la Loi, un auditeur indépendant ayant la qualité de réviseur
d'entreprises agréé qui sera nommé par les actionnaires. Le(s) commissaire(s) ou auditeur indépendant sera/seront élu
(s) ou nommé(s) par l'assemblée générale des actionnaires pour une période conforme aux dispositions de la Loi. Le(s)
commissaire(s) ou auditeur indépendant en fonction pourra/pourront être révoqué(s) à tout moment par l'assemblée
générale, avec ou sans raison, et restera/resteront en fonction jusqu'à ce que son/leur(s) successeur(s) soi(en)t nommé
(s).

Art. 20. Distribution. Chaque année au moins cinq pour cent (5%) des bénéfices nets sont affectés à la réserve requise
par la Loi. Cette affectation cesse d'être exigée quand la réserve légale atteint dix pour cent (10%) du capital social de la
Société, mais doit être rétablie si, à tout moment, la réserve légale tombe en dessous de ce seuil.

Le solde des bénéfices nets annuels est à la disposition de l'assemblée générale des actionnaires, qui peut décider de
payer des dividendes.

Le Conseil peut décider de payer des dividendes intérimaires conformément aux dispositions de la Loi.

Art. 21. Liquidation. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera réalisée par un ou plusieurs liquidateurs
nommé(s) par l'assemblée générale décidant de cette dissolution et lors de laquelle les pouvoirs et rémunération du/des
liquidateur(s) seront déterminés. Les opérations de liquidation seront conduites selon la Loi.

Les décisions de l'assemblée générale des actionnaires ou une décision de justice prononçant la dissolution et liquidation
de la Société seront publiées conformément aux lois applicables. Le choix des journaux pour cette publication sera laissé
à la discrétion du/des liquidateur(s).

Les montants qui n'auront pas été réclamés par les actionnaires ou leurs bénéficiaires à la clôture de la liquidation de
la Société seront déposés à la Caisse de Consignation de Luxembourg.

Art. 22. Loi applicable. Pour tous les points non expressément prévus par les Statuts, il est fait référence à la Loi.

Art. 23. Définitions et interprétations. Les références aux Articles sont des références aux articles des présents Statuts.
Les mots masculins incluent tous les genres. Les références aux personnes incluent les personnes morales, les entreprises
et les associations non sociétales. Le singulier comprend le pluriel et vice versa. Les titres des articles sont inclus pour
plus de commodité seulement et n'ont aucune incidence sur leur interprétation. Les références à tout ou partie d'une loi
ou d'un texte réglementaire comprennent toute modification statutaire, modification ou reconstitution en vigueur de
temps à autre. Toute référence à la Société, le Conseil, agents, etc., inclut une référence à son ou ses représentants ou
délégués dûment autorisés.

Dispositions transitoires

Exceptionnellement, le premier exercice social de la Société commence à la date du présent acte et s'achève le 31
décembre 2013.

La première assemblée générale annuelle se tiendra en 2014.
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Souscription et libération

Le capital social initial de la Société s'élève à deux cent cinquante mille Euros (EUR 250.000) et a été souscrit de la
manière suivante:

Dunross & Co Holding Ltd: deux cent cinquante (250) actions.

Le capital souscrit a été entièrement libéré en argent. Il résulte qu'à partir de maintenant le montant de deux cent
cinquante mille Euros (EUR 250.000) est à la disposition de la Société, comme il a été prouvé au notaire instrumentant.

Constat

Le notaire instrumentant déclare qu'il a vérifié les conditions prévues par la Loi, et confirme que ces conditions ont
été respectées.

Estimation des frais de constitution

La partie comparante déclare que les dépenses, coûts, honoraires et charges de toutes sortes qui incombent à la
Société du fait de sa constitution s'élèvent approximativement à mille huit cents euros (EUR 1.800,-).

Résolutions des actionnaires

La partie comparante, représentant l'intégralité du capital social souscrit, a tenu, immédiatement après la constitution
de la Société, une assemblée générale des actionnaires de la Société.

Elle a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

Les personnes suivantes sont nommées administrateur de la Société pour une période se terminant lors de l'assemblée
générale des actionnaires se tenant en 2014:

- Mr. Sven NORFELDT, né à Johanneberg (Suède), le 16 janvier 1959, ayant son adresse professionnelle à Sventorps-
liden 11, SE-412 74 Gothenburg, Suède, qui est également nommé Président du Conseil d'administration;

- Mr. Jôrgen PERSSON, né à Biskopsgârden (Suède), le 21 juin 1960, ayant son adresse professionnelle au 42-44, Avenue
de la Gare, L-1610 Luxembourg, Grand-duché de Luxembourg; et

- Mme Sofie LINDBERG, née à Holm (Suède), le 21 janvier 1977, ayant son adresse professionnelle au 47, rue Paul
Henkes, L-1710 Luxembourg, Grand-duché de Luxembourg.

Deuxième résolution

Le siège social de la Société est établi au 42-44, Avenue de la Gare, L-1610 Luxembourg, Grand-duché de Luxembourg.

Troisième résolution

A été nommé comme commissaire jusqu'à l'assemblée générale annuelle des actionnaires devant se tenir en 2014:

PricewaterhouseCoopers, Société coopérative

B.P. 1443

400, route d'Esch

L-1014 Luxembourg

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare que, à la requête de la partie comparante, le présent acte
est rédigé en anglais, suivi d'une traduction française et que, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français,
la version anglaise fait foi.

FAIT ET PASSÉ à Esch/Alzette, à la date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte ayant été faite au mandataire de la partie comparante, celui-ci a signé avec le notaire instru-
mentant, le présent acte.

Signé: Conde, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 30 août 2013. Relation: EAC/2013/11257. Reçu soixante-quinze euros (75,-
€).

Le Receveur ff. (signé): M. Halsdorf.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013124134/540.

(130151470) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 septembre 2013.
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Deep Black Horizon S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2146 Luxembourg, 74, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 167.190.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 02. Septembre 2013.

Référence de publication: 2013124125/10.

(130151384) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 septembre 2013.

EPO Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 25A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 177.597.

In the year two thousand and thirteen, on the second day of August.

Before us, Maître Francis Kesseler, notary residing in Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg

THERE APPEARED:

Avenue EPO Cayman L.P., an exempted limited partnership, incorporated and existing under the laws of the Cayman
Islands, registered with the Registrar of Exempted Limited Partnerships under number CC-71428, having its registered
office at 89, Nexus Way, KY - Camana Bay, Grand Cayman,

here represented by Ms. Johanna Wittek, Rechtsanwältin, residing in Luxembourg, by virtue of proxy, given on 1 August
2013.

The said proxy, initialed ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the notary, shall remain annexed
to this deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party is the sole shareholder (the "Sole Shareholder") of EPO Holdings S.à r.l., a société à responsabilité
limitée, having its registered office at 25a, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, registered
with the Luxembourg Trade and Companies' Register under number B 177.597, incorporated pursuant to a deed of the
notary Me Henri Hellinckx, residing in Luxembourg, on 23 May 2013, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations, on 12 June 2013, number 1383 (hereafter the "Company"). The articles of association of the Company
were not amended since then.

The appearing party, representing the entire share capital of the Company, has requested the notary to enact the
following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder resolves that the Company shall be bound towards third parties in all circumstances (i) by the
signature of the sole manager, or, if the Company has several managers, either by the joint signature of one (1) class A
manager and one (1) class B manager, or by the joint signatures of two (2) class B managers, or (ii) by the joint signatures
or the sole signature of any person(s) to whom such signatory power may have been delegated by the Company within
the limits of such delegation.

Second resolution

As a consequence of the preceding resolution, the Sole Shareholder decides to amend article 18 of the articles of
association of the Company with immediate effect, so that it shall henceforth read as follows:

" Art. 18. Dealing with third parties. The Company shall be bound towards third parties in all circumstances (i) by the
signature of the sole manager, or, if the Company has several managers, either by the joint signature of one (1) class A
manager and one (1) class B manager, or by the joint signatures of two (2) class B managers, or (ii) by the joint signatures
or the sole signature of any person(s) to whom such signatory power may have been delegated by the Company within
the limits of such delegation."

Costs and Expenses

The costs, expenses, fees and charges of any kind which shall be borne by the Company as a result of this deed are
estimated at one thousand three hundred euro (EUR 1,300.-).

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day specified at the beginning of this docu-
ment.
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The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the appearing party,
this deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same appearing party and in case
of discrepancy between the English and the French text, the English version shall prevail.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, known to the notary by name, first name
and residence, the said proxyholder of the appearing party signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le deuxième août.

Par-devant nous, Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:

Avenue EPO Cayman L.P., un exempted limited partnership, existant selon les lois des Iles Caïmans, enregistré avec
le Registrar of Exempted Limited Partnerships sous le numéro CC-71428, ayant son siège social à 89, Nexus Way, KY -
Camana Bay, Grand Cayman,

ici représenté par Johanna Wittek, avocat, résidant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une procuration
donnée le 1 août 2013.

La procuration, paraphée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et par le notaire, restera annexée au
présent acte pour être soumise avec lui aux formalités d'enregistrement.

La partie comparante est l'associé unique (l'«Associé Unique») de EPO Holdings S.à r.l., une société à responsabilité
limitée, existant selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, enregistré avec le Registre du Commerce et des Société
sous le numéro B 177.597, ayant son siège social à 25a, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, constituée suivant acte
reçu par Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, en date du 23 mai
2013, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations en date du 12 juin 2013, numéro 1383 (ci-après la
«Société»). Les statuts de la Société n'ont pas été modifiés depuis lors.

La partie comparante représentant l'intégralité du capital social déclare avoir renoncé à toute formalité de convocation
et délibère sur les résolutions suivantes:

Première Résolution

L'Associé Unique déclare que la Société est valablement engagée vis-à-vis des tiers en toutes circonstances (i) par la
signature du gérant unique, ou, si la Société a plusieurs gérants, soit par la signature conjointe d'un (1) gérant de classe
A et d'un (1) gérant de classe B, soit par la signature conjointe de deux (2) gérants de classe B, ou (ii) par la signature
conjointe ou la seule signature de toute(s) personne(s) à laquelle/auxquelles pareil pouvoir de signature aura été délégué
par la Société, dans les limites de cette délégation.

Deuxième Résolution

En conséquence de la résolution qui précède, l'Associé Unique décide de modifier l'article 18 des statuts de la Société,
avec effet immédiat et qui aura désormais la teneur suivante:

« Art. 18. Rapports avec les tiers. La Société sera valablement engagée vis-à-vis des tiers en toutes circonstances (i)
par la signature du gérant unique, ou, si la Société a plusieurs gérants, soit par la signature conjointe d'un (1) gérant de
classe A et d'un (1) gérant de classe B, soit par la signature conjointe de deux (2) gérants de classe B, ou (ii) par la signature
conjointe ou la seule signature de toute(s) personne(s) à laquelle/auxquelles pareil pouvoir de signature aura été délégué
par la Société, dans les limites de cette délégation.»

Frais et Dépenses

Les parties ont évalué le montant des frais et dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit,
qui incombent à la Société ou qui sont mis à charge à raison du présent acte à environ mille trois cents euros (EUR
1.300,-).

DONT ACTE, passé à Luxembourg, date qu'en tête.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande de la comparante, le présent acte est
rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; sur demande de la même comparante et en cas de divergences
entre le texte français et le texte anglais, ce dernier fait foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, ledit mandataire a signé avec Nous
notaire le présent acte.

Signé: Wittek, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 09 août 2013. Relation: EAC/2013/10670.

Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): Santioni A.
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POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2013124171/98.

(130151144) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 septembre 2013.

CPPIB Credit Investments European Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5365 Munsbach, 6C, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 151.453.

Les comptes annuels au 31 mars 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013124113/10.

(130151484) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 septembre 2013.

EPO Investment S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 25A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 177.614.

In the year two thousand and thirteen, on the second day of August.

Before us, Maître Francis Kesseler, notary residing in Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg

THERE APPEARED:

EPO Holdings S.à r.l., a société à responsabilité limitée, incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy
of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 177.597, having its
registered office at 25a, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg,

here represented by Ms. Johanna Wittek, Rechtsanwâltin, residing in Luxembourg, by virtue of proxy, given on 31 July
2013.

The said proxy, initialed ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the notary, shall remain annexed
to this deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party is the sole shareholder (the "Sole Shareholder") of EPO Investment S.à r.l., a société à respon-
sabilité limitée, having its registered office at 25a, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,
registered with the Luxembourg Trade and Companies' Register under number B 177.614, incorporated pursuant to a
deed of the notary Me Henri Hellinckx, residing in Luxembourg, on 23 May 2013, published in the Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations, on 12 June 2013, number 1383 (hereafter the "Company"). The articles of association of
the Company were not amended since then.

The appearing party, representing the entire share capital of the Company, has requested the notary to enact the
following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder resolves that the Company shall be bound towards third parties in all circumstances (i) by the
signature of the sole manager, or, if the Company has several managers, either by the joint signature of one (1) class A
manager and one (1) class B manager, or by the joint signatures of two (2) class B managers, or (ii) by the joint signatures
or the sole signature of any person(s) to whom such signatory power may have been delegated by the Company within
the limits of such delegation.

Second resolution

As a consequence of the preceding resolution, the Sole Shareholder decides to amend article 18 of the articles of
association of the Company with immediate effect, so that it shall henceforth read as follows:

" Art. 18. Dealing with third parties. The Company shall be bound towards third parties in all circumstances (i) by the
signature of the sole manager, or, if the Company has several managers, either by the joint signature of one (1) class A
manager and one (1) class B manager, or by the joint signatures of two (2) class B managers, or (ii) by the joint signatures
or the sole signature of any person(s) to whom such signatory power may have been delegated by the Company within
the limits of such delegation."

Costs and Expenses

The costs, expenses, fees and charges of any kind which shall be borne by the Company as a result of this deed are
estimated at one thousand three hundred euro (EUR 1,300.-).
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Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day specified at the beginning of this docu-
ment.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the appearing party,
this deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same appearing party and in case
of discrepancy between the English and the French text, the English version shall prevail.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, known to the notary by name, first name
and residence, the said proxyholder of the appearing party signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le deuxième août.

Par-devant nous, Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:

EPO Holdings S.à r.l., une société à responsabilité limitée, existant selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg,
enregistré avec le Registre du Commerce et des Société sous le numéro B 177.597, ayant son siège social à 25a, boulevard
Royal, L-2449 Luxembourg,

ici représenté par Johanna Wittek, avocat, résidant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une procuration
donnée le 31 juillet 2013.

La procuration, paraphée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et par le notaire, restera annexée au
présent acte pour être soumise avec lui aux formalités d'enregistrement.

La partie comparante est l'associé unique (l'«Associé Unique») de EPO Investment S.à r.l., une société à responsabilité
limitée, existant selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, enregistré avec le Registre du Commerce et des Société
sous le numéro B 177.614, ayant son siège social à 25a, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, constituée suivant acte
reçu par Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, en date du 23 mai
2013, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations en date du 12 juin 2013, numéro 1383 (ci-après la
«Société»). Les statuts de la Société n'ont pas été modifiés depuis lors.

La partie comparante représentant l'intégralité du capital social déclare avoir renoncé à toute formalité de convocation
et délibère sur les résolutions suivantes:

Première Résolution

L'Associé Unique déclare que la Société est valablement engagée vis-à-vis des tiers en toutes circonstances (i) par la
signature du gérant unique, ou, si la Société a plusieurs gérants, soit par la signature conjointe d'un (1) gérant de classe
A et d'un (1) gérant de classe B, soit par la signature conjointe de deux (2) gérants de classe B, ou (ii) par la signature
conjointe ou la seule signature de toute(s) personne(s) à laquelle/auxquelles pareil pouvoir de signature aura été délégué
par la Société, dans les limites de cette délégation.

Deuxième Résolution

En conséquence de la résolution qui précède, l'Associé Unique décide de modifier l'article 18 des statuts de la Société,
avec effet immédiat et qui aura désormais la teneur suivante:

« Art. 18. Rapports avec les tiers. La Société sera valablement engagée vis-à-vis des tiers en toutes circonstances (i)
par la signature du gérant unique, ou, si la Société a plusieurs gérants, soit par la signature conjointe d'un (1) gérant de
classe A et d'un (1) gérant de classe B, soit par la signature conjointe de deux (2) gérants de classe B, ou (ii) par la signature
conjointe ou la seule signature de toute(s) personne(s) à laquelle/auxquelles pareil pouvoir de signature aura été délégué
par la Société, dans les limites de cette délégation.»

Frais et Dépenses

Les parties ont évalué le montant des frais et dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit,
qui incombent à la Société ou qui sont mis à charge à raison du présent acte à environ mille trois cents euros (EUR
1.300,-).

DONT ACTE, passé à Luxembourg, date qu'en tête.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande de la comparante, le présent acte est
rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; sur demande de la même comparante et en cas de divergences
entre le texte français et le texte anglais, ce dernier fait foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, ledit mandataire a signé avec Nous
notaire le présent acte.

Signé: Wittek, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 09 août 2013. Relation: EAC/2013/10673.

Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): Santioni A.
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POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2013124172/98.

(130151143) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 septembre 2013.

ALTRO Invest S.C.A., Société en Commandite par Actions,

(anc. EDB Investments S.C.A.).

Siège social: L-9991 Weiswampach, 2, Am Hock.

R.C.S. Luxembourg B 156.207.

L'an deux mille treize, le douzième jour du mois de juin.

Par devant Maître Edouard DELOSCH, notaire de résidence à Diekirch (Grand-Duché de Luxembourg).

S'est réunie une assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société en Commandite par actions «EDB
Investments S.C.A.», ayant son siège social à L-9991 Weiswampach, 2, Am Hock, immatriculée au Registre de Commerce
et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 156.207, constituée suivant acte reçu par Maître Anja HOLTZ, alors
notaire de résidence à Wiltz, en date du 17 septembre 2010, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,
numéro 2598 du 27 novembre 2010, et dont les statuts ont été modifiés en dernier lieu suivant acte reçu par Maître Anja
HOLTZ, alors notaire de résidence à Wiltz, en date du 21 décembre 2011, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations, numéro 1475 du 13 juin 2012 (la "Société").

L'assemblée est ouverte à 12.45 heures sous la présidence de Monsieur Michaël RONGY, directeur des finances et
de la comptabilité, demeurant professionnellement à L-9991 Weiswampach, 2, Am Hock.

Le président désigne comme secrétaire Madame Caroline RAMIER, employée privée, demeurant professionnellement
à L-9242 Diekirch, 4, rue Alexis Heck.

L'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Michaël RONGY, directeur des finances et de la comptabilité, de-
meurant professionnellement à L-9991 Weiswampach, 2, Am Hock.

Le bureau étant ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire d'acter:

I. Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre
d'actions possédées par chacun d'eux, sont indiqués sur une liste de présence signée par les actionnaires présents, par
les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que par les membres du bureau et le notaire instrumentais. Ladite liste
de présence ainsi que les procurations des actionnaires représentés resteront annexées au présent acte pour être sou-
mises avec lui aux formalités d'enregistrement.

II. Que l'intégralité du capital social, qui est fixé à cinq millions vingt-six mille euros (EUR 5.026.000,-), divisé en dix
(10) actions de commandité détenues par l'Associé Commandité sans désignation de valeur nominale et en cinquante
mille deux cent cinquante (50.250) actions ordinaires sans désignation de valeur nominale, étant présente ou représentée
à la présente assemblée, il a pu être fait abstraction des convocations d'usage, les actionnaires présents ou représentés
se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par ailleurs avoir eu connaissance de l'ordre du jour qui leur a été
communiqué au préalable.

III. Que la présente Assemblée Générale a pour ordre du jour:

Ordre du jour

1. Changement de la dénomination sociale de «EDB Investments S.C.A.» en «ALTRO Invest S.C.A.»;

2. Changement de l'Associé Commandité suite à la fusion par absorption de celui-ci par la société ALTRO;

3. Modification subséquente de l'article 1 er et de l'article 14 des statuts de la Société pour les mettre en concordance
avec les résolutions qui précèdent;

4. Divers.

Ces faits exposés et reconnus exacts par l'assemblée générale, après délibération, l'assemblée générale prend, à l'una-
nimité des voix, les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée générale décide de changer la dénomination sociale de la Société de «EDB Investments S.C.A.» en «ALTRO
Invest S.C.A.».

Deuxième résolution

L'assemblée prend acte du changement d'Associé Commandité de la Société suite à la fusion par absorption de la
société EDB sàrl par la société ALTRO.

Troisième résolution

Afin de mettre les statuts en concordance avec les résolutions qui précèdent, l'assemblée générale décide de modifier
l'article 1er et l'article 14 des statuts de la Société, pour leur donner la teneur suivante:
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«  Art. 1 er . Constitution.  Il est formé entre ALTRO, le titulaire des Actions de commandité ayant les qualités d'Associé
Commandité et de Gérant de la Société (l'Associé Commandité), d'une part et les titulaires et souscripteurs des Actions
ordinaires et tous ceux qui en deviendront Actionnaires, une société sous la forme d'une Société en Commandite par
Actions sous la dénomination de "ALTRO Invest S.C.A.", (ci-après la "Société").»;

« Art. 14. Gérance. La Société est gérée par ALTRO en tant qu'Associé Commandité de la Société. Les autres Ac-
tionnaires de la Société ne peuvent pas participer ou interférer dans la gestion de la Société.».

Frais

Les frais, dépens, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, qui incombe à la société en raison du
présent acte sont évalués approximativement à mille euros (EUR 1.000,-).

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée à 13.00 heures.

DONT ACTE, fait et passé à Diekirch, les jours, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux membres du Bureau, connus du notaire instrumentaire par leurs
nom, prénom, état et demeure, ils ont signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: M. RONGY, C. RAMIER, DELOSCH.

Enregistré à Diekirch, le 13 juin 2013. Relation: DIE/2013/7536. Reçu soixante-quinze (75.-) euros.

Le Receveur (signé) pd: RECKEN.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Diekirch, le 30 août 2013.

Référence de publication: 2013124162/71.

(130150804) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 septembre 2013.

Expert Investor SICAV - SIF, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2180 Luxembourg, 5, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 125.562.

L'assemblée générale qui s'est tenue le 19 août 2013 a renouvelé les mandats de Madame Petra Reinhard Keller et de
Messieurs Jean-Paul Gennari et Eduard von Kymmel, en tant que membres du conseil d'administration d'Expert Investor
SICAV-SIF.

Par conséquent, le conseil d'administration se compose dorénavant comme suit et ce jusqu'à la prochaine assemblée
générale qui se tiendra en 2014:

Jean-Paul Gennari, Membre du conseil d'administration

5, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg

Petra Reinhard Keller, Membre du conseil d'administration

Kalanderplatz 5, CH-8045 Zürich

Eduard von Kymmel, Membre du conseil d'administration

5, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg

PricewaterhouseCoopers, a été réélu comme réviseur d'entreprises, et ce jusqu'à la fin de la prochaine assemblée
générale ordinaire des actionnaires qui se tiendra en 2014.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

CREDIT SUISSE FUND SERVICES (LUXEMBOURG) S.A.
Jacqueline Siebenaller / Georges Beckene

Référence de publication: 2013124159/23.

(130150932) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 septembre 2013.

Equi Future Champions, Société en Commandite par Actions sous la forme d'une SICAV - Fonds d'In-
vestissement Spécialisé.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 170.569.

Extrait des résolutions prises par l'assemblée générale des actionnaires en date du 29 août 2013

Le mandat de la société Ernst & Young ayant son siège social au 7, Rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach, imma-
triculée au registre du commerce est des sociétés de Luxembourg sous le numéro B 47771, en tant que réviseur
d'entreprises agréé est renouvelé jusqu'à l'assemblée générale annuelle des actionnaires devant se tenir en 2014.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Certifié conforme

Référence de publication: 2013124154/14.
(130150919) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 septembre 2013.

Huge Shipping S.A., Société Anonyme,
(anc. ECOTRANS Luxembourg S.A.).

Siège social: L-1744 Luxembourg, 9, rue de Saint Hubert.
R.C.S. Luxembourg B 106.094.

L'an deux mille treize, le vingt-huit août.
Par-devant Maître Blanche MOUTRIER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette.
S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme «ECOTRANS Luxembourg

S.A.», établie et ayant son siège social à L-2519 Luxembourg, 3-7, rue Schiller, constituée suivant acte reçu par Maître
Blanche MOUTRIER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, en date du 27 janvier 2005, publié au Mémorial C numéro
567 du 11 juin 2005, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 106094.

La séance est ouverte à 8.30 heures sous la présidence de Madame Liesbeth van Mol, demeurant professionnellement
à L-2519 Luxembourg, 3-7, rue Schiller.

La Présidente désigne comme secrétaire Monsieur Jozef Adriaens, demeurant professionnellement à L-2519 Luxem-
bourg, 3-7, rue Schiller.

L'assemblée choisit comme scrutateur Madame Marie-Reine Bernard, demeurant professionnellement à L-2519 Lu-
xembourg, 3-7, rue Schiller.

Le bureau ainsi constitué, la Présidente expose et prie le notaire instrumentant d'acter:
I.- Que l'ordre du jour de la présente assemblée est conçu comme suit:
1. Changement de dénomination sociale en «Huge Shipping S.A.»

2. Modification afférente de l’article 1 er des statuts
3. Transfert du siège social du 3-7, rue Schiller L-2519 Luxembourg au 9, rue de Saint Hubert L-1744 Luxembourg
4. Démission d’un administrateur
5. Nomination d’un nouvel administrateur
6. Démission du commissaire aux comptes
7. Nomination d’un nouveau commissaire aux comptes
8. Divers
II.- Qu'il résulte d'une liste de présence que les MILLE (1.000) actions, représentant l'intégralité du capital social de

DEUX MILLIONS CINQ CENT MILLE EUROS (€ 2.500.000.-) sont dûment représentées à la présente assemblée; cette
liste de présence, ainsi que la procuration de l'actionnaire représenté après avoir été signées «ne varietur» par les mem-
bres du bureau, resteront annexées au présent procès-verbal pour être soumises avec lui à la formalité de l'enregistre-
ment.

III.- Que l'intégralité du capital social étant présente ou représentée à la présente assemblée il a pu être fait abstraction
des convocations d'usage, les actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par
ailleurs avoir eu connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

IV.- Que la présente assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est en conséquence régulièrement constituée
et peut délibérer valablement sur les points figurant à l'ordre du jour.

L'assemblée, après avoir approuvé l'exposé de Madame la Présidente et, après s'être reconnue régulièrement consti-
tuée, a abordé l'ordre du jour et, après en avoir délibéré, a pris à l'unanimité des voix, les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée générale décide de changer la dénomination de la société de «ECOTRANS Luxembourg S.A.» en «Huge
Shipping S.A.».

Deuxième résolution

Suite à ce qui précède, l'assemblée générale décide que le 1 er alinéa de l'article 1 er des statuts aura la teneur suivante:
«Il est formé une société anonyme sous la dénomination de
«Huge Shipping S.A.».

Les autres alinéas de l'article 1 er des statuts restent inchangés.

Troisième résolution

L'assemblée générale décide de transférer le siège social de la société du 3-7, rue Schiller, L-2519 Luxembourg au 9,
rue de Saint Hubert, L-1744 Luxembourg.
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Quatrième résolution

L'assemblée générale accepte la démission de Monsieur Kristof Wuytack de sa qualité d'administrateur de la société
et lui accorde bonne et valable quittance et décharge pour toutes les opérations effectuées jusqu'à ce jour.

Cinquième résolution

L'assemblée générale décide de nommer nouvel administrateur de la société Monsieur Michel Cigrang, né à Wilrijk
(Antwerpen) le 31 décembre 1970, demeurant professionnellement à L-2519 Luxembourg, 3-7, rue Schiller.

Son mandat expirera lors de l'assemblée générale annuelle qui se tiendra en 2014.

Sixième résolution

L'assemblée générale accepte la démission de Monsieur Erwin Gilissen, en tant que Commissaire aux comptes de la
société et lui accorde bonne et valable quittance et décharge pour toutes les opérations effectuées jusqu'à ce jour.

Septième résolution

L'assemblée générale décide de nommer nouveau Commissaire aux comptes de la société Madame Marie-Reine Ber-
nard, née à Arlon (Belgique) le 24 mars 1964, demeurant 37, Avenue de Mersch B-6700 Arlon.

Son mandat expirera lors de l'assemblée générale annuelle qui se tiendra en 2014.

Frais

Tous les frais et honoraires, quels qu'ils soient, dus en vertu des présentes sont à la charge de la société.

DONT ACTE, passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire instrumentaire par noms,
prénoms, états et demeures, ceux-ci ont signé avec le notaire le présent procès-verbal.

Signé: VAN MOL, ADRIAENS, BERNARD, MOUTRIER.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 28/08/2013. Relation: EAC/2013/11194. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur ff. (signé): HALSDORF.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à des fins administratives.

Esch-sur-Alzette, le 02 septembre 2013.

Référence de publication: 2013124161/77.

(130151051) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 septembre 2013.

European Sugar Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8308 Capellen, 75, Parc d'Activités.

R.C.S. Luxembourg B 154.517.

EXTRAIT

L'associé unique décide de renouveler le mandat de KPMG Luxembourg S. à r. l., ayant son siège social à 9 Allée
Scheffer, L-2520 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B149133,
en tant que réviseur d'entreprises agrée de la Société avec effet à partir du 9 août 2013 jusqu'à l'assemblée générale
ordinnaire d'approbation des comptes qui sera tenue en 2014.

Pour extrait
La Société

Référence de publication: 2013124158/14.

(130151383) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 septembre 2013.

CSCP II Holdings Luxco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 2.000.000,00.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 25C, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 166.353.

Extrait du procès-verbal du conseil de gérance de la société en date du 12 juin 2013 (traduction libre)

Il résulte du procès-verbal du conseil de gérance de la Société daté du 12 juin 2013 que le siège social de la Société a
été transféré avec effet au 1 er septembre 2013 à l'adresse suivante:

25C, boulevard Royal

L-2449 Luxembourg
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Il convient également de noter que Monsieur Brian Patterson, gérant de catégorie A la Société, réside professionnel-
lement à 25C, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 30 août 2013. Phill Williams.

Référence de publication: 2013124120/17.

(130150966) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 septembre 2013.

Eris Investment S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 15.000,00.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 175.216.

In the year two thousand and thirteen, on the eighth day of the month of August.

Before us, Maître Martine Schaeffer, notary residing in Luxembourg, who will be the depositary of the present deed.

There appeared:

BREDS Europe 1 NQ S.à r.l., a société à responsabilité limitée (private limited company) governed by the laws of the
Grand Duchy of Luxembourg and having its registered office at 2-4, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand
Duchy of Luxembourg, having a share capital of twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500.-) and registered with
the Registre de Commerce et des Sociétés (Trade and Companies Register) of Luxembourg under number B 176.328
(the "Sole Shareholder"),

represented by Joe Zeaiter, jurist, professionally residing in Luxembourg, pursuant to a proxy dated 8 August 2013
which shall remain annexed to the present deed after having been signed ne varietur by the proxyholder and the under-
signed notary,

being the Sole Shareholder of Eris Investment S.à r.l., a société à responsabilité limitée (private limited company) having
its registered office at 2-4, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, having a share capital
of fifteen thousand Pound Sterling (GBP 15,000.-) and registered with the Registre de Commerce et des Sociétés (Trade
and Companies Register) of Luxembourg under number B 175.216 (the "Company"), incorporated on 1 February 2013
pursuant to a deed of Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, published
in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (the "Mémorial") on 10 April 2013, number 851.

The articles of association of the Company have never been amended.

The appearing party, acting in the above mentioned capacity, declared and requested the notary to record as follows:

1. The Sole Shareholder holds all the seven hundred and fifty (750) shares in issue in the Company so that the total
share capital is represented and resolutions can be validly taken by the Sole Shareholder.

2. The item on which a resolution is to be taken is as follows:

Amendment of article 2 of the articles of incorporation of the Company so as to insert a second and fourth paragraph
which have to read as follows:

"The Company may also carry out all transactions pertaining directly or indirectly to the acquisition of real estate,
properties and real estate rights in Luxembourg and abroad as well as any participations in any real estate enterprise or
undertaking in any form whatsoever, and the administration, management, control and development of those participa-
tions and assets."

"The Company may also acquire loans including at a discount, originate loans and lend funds under any form, advance
money or give credit on any terms including without limitation resulting from any borrowings of the Company or from
the issue of any equity or debt securities of any kind to any person or entity as it deems fit in relation to any real estate
enterprise or undertaking. The Company may enter into swaps, futures, forwards, derivatives, options, repurchase, stock
lending and similar transactions, and, without prejudice to the generality of the foregoing, employ any techniques and
instruments in connection with its real estate activities. The Company may also enter into any guarantees, contracts of
indemnities, security interests and any other equivalent agreements in order to receive the benefit of any guarantee and/
or security interest granted in the context of such real estate activities. The Company may undertake any roles necessary
in connection with such lending activity including, without limitation, the role of arranger, lead manager, facility agent,
security agent, documentation agent. The Company shall not undertake such real estate lending or real estate loan
acquisition activities in a way that would require it to be regulated pursuant to the Luxembourg act dated 5 April 1993
on the financial sector, as amended or any future act or regulation amending or replacing such act. "

Thereafter the following resolution was passed by the Sole Shareholder of the Company:

Sole resolution

The Sole Shareholder resolved to insert a second and fourth paragraph in article 2 of the articles of incorporation of
the Company so that article 2 of the articles of incorporation shall read as follows:
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" The object of the Company shall be the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg and foreign
companies and any other form of investment, the acquisition by purchase, subscription or in any other manner as well
as the transfer by sale, exchange or otherwise of securities of any kind and the administration, control and development
of its portfolio.

The Company may also carry out all transactions pertaining directly or indirectly to the acquisition of real estate,
properties and real estate rights in Luxembourg and abroad as well as any participations in any real estate enterprise or
undertaking in any form whatsoever, and the administration, management, control and development of those participa-
tions and assets.

The Company may further guarantee, grant loans or otherwise assist the companies in which it holds a direct or
indirect participation or which form part of the same group of companies as the Company.

The Company may also acquire loans including at a discount, originate loans and lend funds under any form, advance
money or give credit on any terms including without limitation resulting from any borrowings of the Company or from
the issue of any equity or debt securities of any kind to any person or entity as it deems fit in relation to any real estate
enterprise or undertaking. The Company may enter into swaps, futures, forwards, derivatives, options, repurchase, stock
lending and similar transactions, and, without prejudice to the generality of the foregoing, employ any techniques and
instruments in connection with its real estate activities. The Company may also enter into any guarantees, contracts of
indemnities, security interests and any other equivalent agreements in order to receive the benefit of any guarantee and/
or security interest granted in the context of such real estate activities. The Company may undertake any roles necessary
in connection with such lending activity including, without limitation, the role of arranger, lead manager, facility agent,
security agent, documentation agent. The Company shall not undertake such real estate lending or real estate loan
acquisition activities in a way that would require it to be regulated pursuant to the Luxembourg act dated 5 April 1993
on the financial sector, as amended or any future act or regulation amending or replacing such act.

The Company can perform all commercial, technical and financial or other operations, connected directly or indirectly
in all areas in order to facilitate the accomplishment of its purposes.

In particular, the Company will provide the companies within its portfolio with the services necessary to their admi-
nistration, control and development. For that purpose, the Company may require and retain the assistance of other
advisors."

The undersigned notary, who understands and speaks English, herewith states that at the request of the party hereto,
this deed are drafted in English followed by a German translation; at the request of the same appearing person in case of
divergences between the English and German version, the English version will prevail.

Whereof, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day before mentioned.
After reading this deed the appearing party signed together with the notary the present deed.

Es folgt die deutsche Übersetzung des vorhergehenden Englischen Textes:

Im Jahre zweitausenddreizehn, am achten Tage des Monats August.
Vor Uns, Maître Martine Schaeffer, Notar mit Amtssitz in Luxemburg, welch Letzterer in Verwahrung vorliegender

Urkunde bleibt.

Ist erschienen:
BREDS Europe 1 NQ S.à r.l., eine société à responsabilité limitée (Gesellschaft mit beschränkter Haftung) nach lu-

xemburgischem Recht, mit Gesellschaftssitz in 2-4, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Großherzogtum Luxem-
burg, mit einem Gesellschaftskapital von zwölftausendfünfhundert Euro (EUR 12.500,-), eingetragen im Registre de
Commerce et des Sociétés (handels- und Gesellschaftsregister) von und zu Luxemburg, unter der Nummer B 176.328
(der «Alleinige Gesellschafter»),

hier vertreten durch Herr Joe Zeaiter, Jurist, beruflich wohnhaft in Luxemburg, gemäß einer Vollmacht ausgestellt am
8. August 2013, welche gegenwärtiger Urkunde beigefügt wird nachdem sie ne varietur durch den Vollmachtnehmer und
den unterzeichnenden Notar unterschrieben wurde.

als Alleiniger Gesellschafter der Eris Investment S.à r.l., eine société à responsabilité limitée (Gesellschaft mit be-
schränkter Haftung), mit Gesellschaftssitz in 2-4, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Großherzogtum Luxemburg,
mit einem Gesellschaftskapital von fünfzehn Pfund Sterling (GBP 15.000,-) eingetragen im Registre de Commerce et des
Sociétés (handels- und Gesellschaftsregister) von und zu Luxemburg, unter der Nummer B 175.216 (die «Gesellschaft»),
gegründet am 1. Februar 2013 gemäß Urkunde aufgenommen durch Maître Henri Hellinckx, Notar mit Amtsitz in Lu-
xemburg, veröffentlicht am 10. April 2013 im Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (das «Mémorial»),
Nummer 851.

Die Satzung der Gesellschaft wurde nie abgeändert.
Der Erschienene gibt, in Ausübung seines obenerwähnten Amtes, folgende Erklärungen ab und ersucht den amtieren-

den Notar folgendes zu beurkunden:
1. Der Alleinige Gesellschafter der Gesellschaft hält alle siebenhundertfünfzig (750) von der Gesellschaft ausgegebenen

Gesellschaftsanteile, so dass das gesamte Gesellschaftskapital vertreten ist und wirksam über alle Punkte der Tagesord-
nung entschieden werden kann.
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2. Der Punkt über den ein Beschluss getroffen werden soll ist der folgende:

Abänderung von Artikel 2 der Satzung der Gesellschaft durch Einfügung eines zweiten und vierten Paragraphen der
dann wie folgt liest:

"Die Gesellschaft kann ebenfalls alle Transaktionen welche sich auf direkten oder indirekten Erwerb von Grundbesitz,
Eigentum, und Grundbesitzrechte in Luxemburg oder im Ausland oder auf den Erwerb von Beteiligungen an Unternehmen
welche im Besitz von Grundrechten sind oder von Unternehmensbeteiligungen jedweder Form beziehen, durchführen
sowie die Verwaltung, Aufsicht und Entwicklung dieser Beteiligungen und dieses Vermögen ausführen."

"Die Gesellschaft kann außerdem in jeder beliebigen Form Darlehen erwerben, auch mit Preisnachlass, Darlehen ver-
geben, Kapital verleihen, sowie Vorschüsse gewährleisten oder unter jeglichen Konditionen Kredite vergeben, einschließ-
lich und ohne Einschränkungen derer Kredite, in Bezug auf ein Immobilien-Unternehmen oder - Unterfangen, die sich von
jeglichen Kreditaufnahmen der Gesellschaft oder von der Ausgabe von Kapital oder Schuldtitel jeglicher Art an alle Per-
sonen und Unternehmen, für die es für richtig empfunden wurde, ergeben. Die Gesellschaft kann Swaps, Futures,
Forwards, derivative Instrumente, Optionen, Rückkäufe, Wertpapierverleihe und ähnliche Transaktionen abschließen und
unbeschadet der Allgemeingültigkeit des Vorstehenden, jegliche Methode und Instrumente im Zusammenhang mit ihren
Immobiliengeschäften einsetzen. Die Gesellschaft kann auch jegliche Verträge über Garantien, Entschädigungen, Sicher-
heiten und alle weiteren äquivalente Verträge abschließen, so dass der Nutzen der, im Rahmen solcher Immobilienge-
schäfte vergebenen, Garantien und/oder Sicherheiten ihr zu Gute kommen kann. Die Gesellschaft kann im Rahmen solcher
Immobiliengeschäfte jegliche erforderliche Rolle übernehmen, einschließlich und ohne Einschränkungen der Rolle des
Arranger, lead Manager, Facility Agent, Security Agent, Documentation Agent. Die Gesellschaft wird die Tätigkeit der
Immobilienfinanzierung oder des Immobilienkrediterwerbs nicht in einer Weise ausüben, die eine Regulierung erfordern
würde gemäß der geänderten Fassung des Gesetzes des 5. Aprils 1993 bezüglich des Finanzsektors oder jeglichen zu-
künftigen Gesetzes oder Regulierungsmaßnahme, die dieses Gesetz abändern oder ersetzen sollte."

Danach wurde der folgende Beschluss vom Alleinigen Gesellschafter getroffen:

Alleiniger Beschluss

Der Alleinige Gesellschafter beschließt einen zweiten und vierten Paragraphen im Artikel 2 der Satzung der Gesellschaft
einzufügen von Artikel 2 so abzuändern, so dass Artikel 2 der Satzung wie folgt liest:

„Zweck der Gesellschaft ist das Halten von Beteiligungen in jeder beliebigen Form an in- und ausländischen Gesell-
schaften sowie jede andere Form von Investitionen, sowie den Erwerb durch Kauf, Zeichnung oder andere Art und Weise
wie Übertragung durch Verkauf oder Tausch von Finanzinstrumenten jeder Art und die Verwaltung, Aufsicht und Ent-
wicklung des Gesellschaftportfolios.

Die Gesellschaft kann ebenfalls alle Transaktionen welche sich auf direkten oder indirekten Erwerb von Grundbesitz,
Eigentum, und Grundbesitzrechte in Luxemburg oder im Ausland oder auf den Erwerb von Beteiligungen an Unternehmen
welche im Besitz von Grundrechten sind oder von Unternehmensbeteiligungen jedweder Form beziehen, durchführen
sowie die Verwaltung, Aufsicht und Entwicklung dieser Beteiligungen und dieses Vermögen ausführen.

Die Gesellschaft kann Sicherheiten leisten, Darlehen ausgeben oder die Gesellschaften an denen die Gesellschaft di-
rekte oder indirekte Beteiligungen besitzt oder die zur Gruppe von Gesellschaften gehört, der die Gesellschaft angehört,
in jeder anderen Form unterstützen.

Die Gesellschaft kann außerdem in jeder beliebigen Form Darlehen erwerben, auch mit Preisnachlass, Darlehen ver-
geben, Kapital verleihen, sowie Vorschüsse gewährleisten oder unter jeglichen Konditionen Kredite vergeben, einschließ-
lich und ohne Einschränkungen derer Kredite, in Bezug auf ein Immobilien-Unternehmen oder -Unterfangen, die sich von
jeglichen Kreditaufnahmen der Gesellschaft oder von der Ausgabe von Kapital oder Schuldtitel jeglicher Art an alle Per-
sonen und Unternehmen, für die es für richtig empfunden wurde, ergeben. Die Gesellschaft kann Swaps, Futures,
Forwards, derivative Instrumente, Optionen, Rückkäufe, Wertpapierverleihe und ähnliche Transaktionen abschließen und
unbeschadet der Allgemeingültigkeit des Vorstehenden, jegliche Methode und Instrumente im Zusammenhang mit ihren
Immobiliengeschäften einsetzen. Die Gesellschaft kann auch jegliche Verträge über Garantien, Entschädigungen, Sicher-
heiten und alle weiteren äquivalente Verträge abschließen, so dass der Nutzen der, im Rahmen solcher Immobilienge-
schäfte vergebenen, Garantien und/oder Sicherheiten ihr zu Gute kommen kann. Die Gesellschaft kann im Rahmen solcher
Immobiliengeschäfte jegliche erforderliche Rolle übernehmen, einschließlich und ohne Einschränkungen der Rolle des
Arranger, lead Manager, Facility Agent, Security Agent, Documentation Agent. Die Gesellschaft wird die Tätigkeit der
Immobilienfinanzierung oder des Immobilienkrediterwerbs nicht in einer Weise ausüben, die eine Regulierung erfordern
würde gemäß der geänderten Fassung des Gesetzes des 5. Aprils 1993 bezüglich des Finanzsektors oder jeglichen zu-
künftigen Gesetzes oder Regulierungsmaßnahme, die dieses Gesetz abändern oder ersetzen sollte.

Die Gesellschaft kann alle geschäftlichen, technischen, finanziellen ebenso wie alle andere direkt oder indirekt ver-
bundenen Tätigkeiten welche die Erfüllung des Geschäftszwecks in den oben genannten Bereichen erleichtern, vorneh-
men.

Unter anderem wird die Gesellschaft allen Gesellschaften ihres Portfolios die für die Verwaltung, Entwicklung und
Aufsicht dieser Gesellschaften notwendigen Leistungen zur Verfügung stellen. Für diesen Zweck kann die Gesellschaft die
Unterstützung anderer Berater beanspruchen und auf solche zurückgreifen."
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Der amtierende Notar, der englischen Sprache kundig, stellt hiermit fest, dass auf Ersuchen der vorgenannten Partei
diese Urkunde in englischer Sprache verfasst ist, gefolgt von einer Übersetzung in deutscher Sprache. Im Falle von Ab-
weichungen zwischen dem englischen und dem deutschen Text, ist die englische Fassung maßgebend.

Worüber Urkunde, aufgenommen zu Luxemburg, am Datum wie eingangs erwähnt.

Nach Verlesung und Erklärung des Vorstehenden an den Erschienenen hat dieser mit dem amtierenden Notar diese
Urkunde unterzeichnet.

Signé: J. Zeaiter et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 12 août 2013. LAC/2013/37679. Reçu soixante-quinze euros (75.- €).

Le Receveur (signé): Irène Thill.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, aux fins de publication au Mémorial,
Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 août 2013. .

Référence de publication: 2013124155/180.

(130150745) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 septembre 2013.

E.A. Distribution S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2562 Luxembourg, 4, place de Strasbourg.

R.C.S. Luxembourg B 117.055.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013124152/10.

(130151461) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 septembre 2013.

Entreprise de Constructions FERREIRA Elisio s.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2168 Luxembourg, 64, rue de Mühlenbach.

R.C.S. Luxembourg B 34.840.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013124153/10.

(130151124) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 septembre 2013.

Colisa S.A., Société Anonyme Unipersonnelle.

Siège social: L-1651 Luxembourg, 15-17, avenue Guillaume.

R.C.S. Luxembourg B 113.148.

En date du 11 août 2013 l’assemblée générale a pris acte des changement d’adresses des administrateurs, de l’admi-
nistrateur délégué suivants:

- Monsieur Stéphane BEGUE, administrateur et administrateur délégué, demeurant à Rue Abderhaman El Ghafiki,
Yazamane 2 – Appt 2, Agdal, 10080 Rabat – Maroc;

- Monsieur Arnaud VAN WAMBEKE, administrateur, demeurant à Rue Abderhaman El Ghafiki, Yazamane 2 – Appt
2, Agdal, 10080 Rabat – Maroc.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Stéphane BEGUE
Administrateur délégué

Référence de publication: 2013124108/16.

(130150718) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 septembre 2013.
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DLJ Mojito Luxco 2 GP, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 139.422.

Décisions prises lors de l'assemblée générale ordinaire tenue le 9 Août 2013

L'assemblée accepte la démission du gérant Monsieur Edward Shawn Nadel, avec effet au 3 mai 2013.

L'assemblée nomme comme nouveau gérant Madame Susan Schnabel demeurant professionnellement 2121 Avenue
Of The Stars, Los Angeles 90067 CA, United States, avec effet immédiat et pour une durée indéterminée.

Le mandat du réviseur d'entreprise venant à échéance, l'assemblée générale décide d'élire pour la période expirant à
l'assemblée générale statuant sur l'exercice 2013 comme suit:

Réviseur d'entreprise:

KPMG Luxembourg Sàrl, 9 Allée Scheffer, L-2520 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Société Européenne de Banque
Société Anonyme
Banque Domiciliataire
Signatures

Référence de publication: 2013124145/21.

(130151287) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 septembre 2013.

Digitaria International S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 25A, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 173.326.

Extrait du procès-verbal de la réunion du Conseil tenue le 02/09/2013.

Résolution:

Le conseil décide de transférer le siège social de la société à 25A, Boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme.
Luxembourg, le 02/09/2013.

Référence de publication: 2013124144/14.

(130151084) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 septembre 2013.

Flagstone Reinsurance (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1611 Luxembourg, 65, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 152.211.

1. Il résulte des transferts de parts sociales en date du 28 août 2012:

Flagstone Reinsurance Holdings Limited ayant pour siège social 23 Church Street, Crawford House, Hamilton HM11
Bermudes, a transféré:

348,000 parts sociales

à Validus UPS, Ltd., N. d'inmatriculation 46838 Register of Companies of Bermuda, ayant pour siège social: 29 Richmond
Road, Pembroke, HM 08 Bermuda.

2. En date du 8 août 2013, l'Assemblée Générale Extraordinaire des Actionnaires a décidé:

- d'accepter la démission avec effet au 31 juillet 2013 de Frédéric Traimond, avec adresse professionnelle au 1, Rue
du College 1920 Martigny Suisse, de son mandat du gérant de Classe B de la Société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2013124184/19.

(130150758) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 septembre 2013.
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DLJ Mojito Luxco 2 GP, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 139.422.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Société Européenne de Banque S.A.
Société Anonyme
Banque domiciliataire
Signatures

Référence de publication: 2013124146/13.

(130151293) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 septembre 2013.

Datacenter Development, Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investissement Spé-
cialisé.

Siège social: L-1212 Luxembourg, 17, rue des Bains.

R.C.S. Luxembourg B 138.526.

Auszug aus dem Beschluss der alleinigen Aktionärin vom 23. August 2013 geht hervor:

1. dass das Mandat von Frau Nicole Christiane Götz als Verwaltungsratsmitglied (administrateur) zum 30. August 2013
beendet wurde;

2. dass die Anzahl der Verwaltungsratsmitglieder auf drei (3) reduziert wurde; und

3. dass sich der Verwaltungsrat damit wie folgt zusammensetzt:

- Mr Thomas Stephen Haines;

- Mr Wolfgang Alfred Elmar Zepf; und

- Mrs Jacqueline Wacker.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 2. September 2013.
Für die Gesellschaft
Ein Bevollmächtigter

Référence de publication: 2013124136/20.

(130151019) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 septembre 2013.

A.C.I. Fuelling S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 174.212.

Changement suivant le contrat de cession de parts du 14 décembre 2012:

- Ancienne situation associée:

Intertrust (Luxembourg) S.A.: 20.000 parts sociales

- Nouvelle situation associée:
Parts

sociales
A.C.I. Airports S.à r.l., . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
avec siège social à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte,
enregistrée auprès du R.C.S. Luxembourg sous le numéro B174139

20.000

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20.000

Luxembourg, le 4 septembre 2013.
Pour avis sincère et conforme
Pour A.C.I. Fuelling S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013125161/21.

(130152385) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 septembre 2013.
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A.C.I. Oil S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 174.149.

Changement suivant le contrat de cession de parts du 14 décembre 2012:

- Ancienne situation associée:

Intertrust (Luxembourg) S.A.: 20.000 parts sociales

- Nouvelle situation associée:
Parts

sociales
A.C.I. Holding S.à r.l., . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
avec siège social à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte,
enregistrée auprès du R.C.S. Luxembourg sous le numéro B174069

20.000

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20.000

Luxembourg, le 4 septembre 2013.
Pour avis sincère et conforme
Pour A.C.I. Oil S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013125162/21.

(130152361) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 septembre 2013.

A.C.I. Real Estate S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 174.148.

Changement suivant le contrat de cession de parts du 14 décembre 2012:

- Ancienne situation associée:

Intertrust (Luxembourg) S.A.: 20.000 parts sociales

- Nouvelle situation associée:
Parts

sociales
America Corporation International S.à r.l., . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
avec siège social à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte,
enregistrée auprès du R.C.S. Luxembourg sous le numéro B174065

20.000

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20.000

Luxembourg, le 4 septembre 2013.
Pour avis sincère et conforme
Pour A.C.I. Real Estate S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013125163/21.

(130152359) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 septembre 2013.

A Table S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-6446 Echternach, 2, rue du Haut-Ruisseau.

R.C.S. Luxembourg B 164.919.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 04/09/2013.
G.T. Experts Comptables Sàrl
Luxembourg

Référence de publication: 2013125156/12.

(130152686) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 septembre 2013.
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A.C.I. Cargo S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 174.147.

Changement suivant le contrat de cession de parts du 14 décembre 2012:

- Ancienne situation associée:

Intertrust (Luxembourg) S.A.: 20.000 parts sociales

- Nouvelle situation associée:
Parts

sociales
A.C.I. Airports S.à r.l., . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
avec siège social à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande- Duchesse Charlotte,
enregistrée auprès du R.C.S. Luxembourg sous le numéro B174139

20.000

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20.000

Luxembourg, le 3 septembre 2013.
Pour avis sincère et conforme
Pour A.C.I. Cargo S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013125158/21.

(130152315) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 septembre 2013.

A.C.I. Roads S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 174.153.

Changement suivant le contrat de cession de parts du 14 décembre 2012:

- Ancienne situation associée:

Intertrust (Luxembourg) S.A.: 20.000 parts sociales

- Nouvelle situation associée:
Parts

sociales
A.C.I. Holding S.à r.l., . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
avec siège social à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte,
enregistrée auprès du R.C.S. Luxembourg sous le numéro B174069

20.000

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20.000

Luxembourg, le 4 septembre 2013.
Pour avis sincère et conforme
Pour A.C.I. Roads S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013125164/21.

(130152376) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 septembre 2013.

Advent PPF (Luxembourg) SubCo S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1222 Luxembourg, 2-4, rue Beck.

R.C.S. Luxembourg B 179.923.

STATUTES

In the year two thousand and thirteen,

on the twenty-second day of the month of August.

Before Us, Maître Carlo WERSANDT, notary residing in LUXEMBOURG, Grand Duchy of Luxembourg, acting in
replacement of Maître Jean-Joseph WAGNER, notary residing in SANEM, Grand Duchy of Luxembourg, who will remain
depositary of the present original deed,

there appeared:
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"AI Global Investments S.à r.l.", a société à responsabilité limitée, incorporated and existing under the laws of the
Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 2-4 rue Beck, L-1222 Luxembourg, Grand Duchy of Luxem-
bourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 140.619,

here represented by Mrs Linda HARROCH, maître en droit, with professional address in Luxembourg, by virtue of a
proxy, given in Boston (USA), on 21 August 2013.

Said proxy, initialled ne varietur by the appearing party and the notary, will remain annexed to the present deed to be
filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party, acting in his hereabove stated capacities, has required the officiating notary to enact the deed
of incorporation of a private limited company (société à responsabilité limitée) which he declares organized and the
articles of incorporation of which shall be as follows:

1. Corporate form and Name. This document constitutes the articles of incorporation (the "Articles") of "Advent PPF
(Luxembourg) SubCo S.à r.l." (the "Company"), a private limited company (société à responsabilité limitée) incorporated
under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg including the law of 10 August 1915 on commercial companies as
amended from time to time (the "1915 Law").

2. Registered office.
2.1 The registered office of the Company (the "Registered Office") is established in the city of Luxembourg, Grand

Duchy of Luxembourg.

2.2 The Registered Office may be transferred:

2.2.1 to any other place within the same municipality in the Grand Duchy of Luxembourg by:

(a) the Sole Manager (as defined in Article 7.2) if the Company has at the time a Sole Manager; or

(b) the Board of Managers (as defined in Article 7.3) if the Company has at the time a Board of Managers; or

2.2.2 to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg (whether or not in the same municipality) by a resolution
of the shareholders of the Company (a "Shareholders' Resolution") passed in accordance with these Articles - including
Article 12.4 - and the laws from time to time of the Grand Duchy of Luxembourg including the 1915 Law ("Luxembourg
Law").

2.3 Should a situation arise or be deemed imminent, whether military, political, economic, social or otherwise, which
would prevent normal activity at the Registered Office, the Registered Office may be temporarily transferred abroad until
such time as the situation becomes normalised; such temporary measures will not have any effect on the Company's
nationality and the Company will, notwithstanding this temporary transfer of the Registered Office, remain a Luxembourg
company. The decision as to the transfer abroad of the Registered Office will be made by the Sole Manager or the Board
of Managers as appropriate.

2.4 The Company may have offices and branches, both in the Grand Duchy of Luxembourg and abroad.

3. Objects. The objects of the Company are:

3.1 to act as an investment holding company and to co-ordinate the business of any corporate bodies in which the
Company is for the time being directly or indirectly interested, and to acquire (whether by original subscription, tender,
purchase, exchange or otherwise) the whole of or any part of the stock, shares, debentures, debenture stocks, bonds
and other securities issued or guaranteed by any person and any other asset of any kind and to hold the same as invest-
ments, and to sell, exchange and dispose of the same;

3.2 to hold any shares, debentures and other securities so acquired; to improve, manage, develop, sell, exchange, lease,
mortgage, dispose of, grant options over, turn to account and otherwise deal with all or any part of the property and
rights of the Company;

3.3 to carry on any trade or business whatsoever and to acquire, undertake and carry on the whole or any part of the
business, property and/or liabilities of any person carrying on any business;

3.4 to invest and deal with the Company's money and funds in any way the Sole Manager or the Board of Managers
(as appropriate) think fit and to lend money and give credit in each case to any person with or without security;

3.5 to borrow, raise and secure the payment of money in any way the Sole Manager or the Board of Managers (as
appropriate) think fit, including by the issue (to the extent permitted by Luxembourg Law) of debentures and other
securities or instruments, perpetual or otherwise, convertible or not, whether or not charged on all or any of the
Company's property (present and future) or its uncalled capital, and to purchase, redeem, convert and pay off those
securities;

3.6 to acquire an interest in, amalgamate, merge, consolidate with and enter into partnership or any arrangement for
the sharing of profits, union of interests, co-operation, joint venture, reciprocal concession or otherwise with any person,
including any employees of the Company;

3.7 to enter into any guarantee or contract of indemnity or suretyship, and to provide security, including the guarantee
and provision of security for the performance of the obligations of and the payment of any money (including capital,
principal, premiums, dividends, interest, commissions, charges, discount and any related costs or expenses whether on
shares or other securities) by any person including any body corporate in which the Company has a direct or indirect

123587



L U X E M B O U R G

interest or any person which is for the time being a member or otherwise has a direct or indirect interest in the Company
or is associated with the Company in any business or venture, with or without the Company receiving any consideration
or advantage (whether direct or indirect), and whether by personal covenant or mortgage, charge or lien over all or part
of the Company's undertaking, property, assets or uncalled capital (present and future) or by other means; for the
purposes of this Article 3.7 "guarantee" includes any obligation, however described, to pay, satisfy, provide funds for the
payment or satisfaction of (including by advance of money, purchase of or subscription for shares or other securities and
purchase of assets or services), indemnify and keep indemnified against the consequences of default in the payment of,
or otherwise be responsible for, any indebtedness of any other person;

3.8 to do all or any of the things provided in any paragraph of this Article 3 (a) in any part of the world; (b) as principal,
agent, contractor, trustee or otherwise; (c) by or through trustees, agents, sub-contractors or otherwise; and (d) alone
or with another person or persons;

3.9 to do all things (including entering into, performing and delivering contracts, deeds, agreements and arrangements
with or in favor of any person) that are in the opinion of the Sole Manager or the Board of Managers (as appropriate)
incidental or conducive to the attainment of all or any of the Company's objects, or the exercise of all or any of its powers;

PROVIDED ALWAYS that the Company will not enter into any transaction which would constitute a regulated activity
of the financial sector or require a business license under Luxembourg Law without due authorisation under Luxembourg
Law.

4. Duration. The Company is established for an unlimited duration.

5. Share capital.

5.1 The Company's share capital is set at twelve thousand five hundred euros (EUR 12,500.00) represented by twelve
thousand five hundred (12,500) shares of one euro (EUR 1.00) each and having such rights and obligations as set out in
these Articles. In these Articles, "Shareholders" means the holders at the relevant time of the Shares and "Shareholder"
shall be construed accordingly.

5.2 The Company may establish a share premium account (the "Share Premium Account") into which any premium
paid on any Share is to be transferred. Decisions as to the use of the Share Premium Account are to be taken by the
Shareholder(s) subject to the 1915 Law and these Articles.

5.3 The Company may, without limitation, accept equity or other contributions without issuing Shares or other se-
curities in consideration for the contribution and may credit the contributions to one or more accounts. Decisions as to
the use of any such accounts are to be taken by the Shareholder(s) subject to the 1915 Law and these Articles. For the
avoidance of doubt, any such decision need not allocate any amount contributed to the contributor.

5.4 The share capital of the Company may be increased or reduced by a resolution of the Shareholders adopted in
the manner required for the amendment of the Articles.

5.5 The share capital of the Company may be reduced through the cancellation of Shares.

5.6 The company may redeem its own Shares subject to the conditions of the applicable law.

INDIVISIBILITY OF SHARES

5.1 Each Share is indivisible.

5.2 A Share may be registered in the name of more than one person provided that all holders of a Share notify the
Company in writing as to which of them is to be regarded as their representative; the Company will deal with that
representative as if it were the sole Shareholder in respect of that Share including for the purposes of voting, dividend
and other payment rights.

6. Transfer of shares.

6.1 During such time as the Company has only one Shareholder, the Shares will be freely transferable.

6.2 During such time as the Company has more than one Shareholder:

6.2.1 Shares may not be transferred other than by reason of death to persons other than Shareholders unless Share-
holders holding at least three quarters of the Shares have agreed to the transfer in general meeting;

6.2.2 Shares may not be transmitted by reason of death to persons other than Shareholders unless Shareholders holding
at least three quarters of the Shares held by the survivors have agreed to the transfer or in the circumstances envisaged
by article 189 of the 1915 Law;

6.2.3 The transfer of Shares is subject to the provisions of articles 189 and 190 of the 1915 Law.

7. Management.

7.1 The Company will be managed by one or more managers ("Managers") who shall be appointed by a Shareholders'
Resolution passed in accordance with Luxembourg Law and these Articles.

7.2 If the Company has at the relevant time only one Manager, he is referred to in these Articles as a "Sole Manager".

7.3 If the Company has from time to time more than one Manager, they will constitute a board of managers or conseil
de gérance (the "Board of Managers").
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7.4 A Manager may be removed at any time for any legitimate reason by a Shareholders' Resolution passed in accor-
dance with Luxembourg Law and these Articles.

8. Powers of the managers. The Sole Manager, when the Company has only one Manager, and at all other times the
Board of Managers, may take all or any action, which is necessary or useful to realise any of the objects of the Company,
with the exception of those reserved by Luxembourg Law or these Articles to be decided upon by the Shareholders.

9. Representation. Subject as provided by Luxembourg Law and these Articles, the following are authorised to repre-
sent and/or bind the Company:

9.1 if the Company has a Sole Manager, the Sole Manager;

9.2 if the Company has more than one Manager, any two Managers;

9.3 any person to whom such power has been delegated in accordance with Article 10.

10. Agent of the managers. The Sole Manager or, if the Company has more than one Manager, any manager may
delegate any of their powers for specific tasks to one or more ad hoc agents and will determine any such agent's powers
and responsibilities and remuneration (if any), the duration of the period of representation and any other relevant con-
ditions of its agency.

11. Board meetings.

11.1 Meetings of the Board of Managers ("Board Meetings") may be convened by any Manager. The Board of Managers
shall appoint a chairman.

11.2 The Board of Managers may validly debate and take decisions at a Board Meeting without complying with all or
any of the convening requirements and formalities if all the Managers have waived the relevant convening requirements
and formalities either in writing or, at the relevant Board Meeting, in person or by an authorized representative.

11.3 A Manager may appoint any other Manager (but not any other person) to act as his representative (a "Manager's
Representative") at a Board Meeting to attend, deliberate, vote and perform all his functions on his behalf at that Board
Meeting. A Manager can act as representative for more than one other Manager at a Board Meeting provided that (without
prejudice to any quorum requirements) at least two Managers are physically present at a Board Meeting held in person
or participate in person in a Board Meeting held under Article 11.5.

11.4 The Board of Managers can only validly debate and take decisions if a majority of the Managers are present or
represented. Decisions of the Board of Managers shall be adopted by a simple majority.

11.5 A Manager or his Manager's Representative may validly participate in a Board Meeting through the medium of
conference telephone, video conference or similar form of communications equipment (initiated from Luxembourg)
provided that all persons participating in the meeting are able to hear and speak to each other throughout the meeting.
A person participating in this way is deemed to be present in person at the meeting and shall be counted in the quorum
and entitled to vote. Subject to Luxembourg Law, all business transacted in this way by the Managers shall, for the purposes
of these Articles, be deemed to be validly and effectively transacted at a Board Meeting, notwithstanding that fewer than
the number of directors (or their representatives) required to constitute a quorum are physically present in the same
place.

11.6 A resolution in writing signed by all the Managers (or in relation to any Manager, his Manager's Representative)
shall be as valid and effective if it had been passed at a Board Meeting duly convened and held and may consist of one or
several documents in the like form each signed by or on behalf of one or more of the Managers concerned. For the
avoidance of doubt, written resolution shall be avoided in case the Company has to decide any important or strategic
decisions.

11.7 The minutes of a Board Meeting shall be signed by and extracts of the minutes of a Board Meeting may be certified
by any Manager present at the Meeting.

12. Shareholders' resolutions.

12.1 Each Shareholder shall have one vote for every Share of which he is the holder.

12.2 Subject as provided in Articles 12.3, 12.4 and 12.5, Shareholders' Resolutions are only valid if they are passed by
Shareholders holding more than half of the Shares, provided that if that figure is not reached at the first meeting or first
written consultations, the Shareholders shall be convened or consulted a second time, by registered letter and the
resolution may be passed by a majority of the votes cast, irrespective of the number of Shares represented.

12.3 Shareholders may not change the nationality of the Company or oblige any of the Shareholders to increase their
participation in the Company otherwise than by unanimous vote of the Shareholders.

12.4 Subject as provided in Article 12.3, any resolution to change these Articles (including a change to the Registered
Office), subject to any provision of the contrary, needs to be passed by a majority in number of the Shareholders repre-
senting three quarters of the Shares.

12.5 A resolution to determine the method of liquidating the Company and/or to appoint the liquidators needs to be
passed by at least half of the Shareholders representing three quarters of the Shares.
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12.6 A meeting of shareholders may validly debate and take decisions without complying with all or any of the convening
requirements and formalities if all the Shareholders have waived the relevant convening requirements and formalities
either in writing or, at the relevant Shareholders' Meeting, in person or by an authorised representative.

12.7 A Shareholder may be represented at a Shareholders' meeting by appointing in writing (or by fax or e-mail or any
similar means) a proxy or attorney who need not be a Shareholder.

12.8 If at the time the Company has no more than twenty-five Shareholders, Shareholders' Resolutions may be passed
by written vote of Shareholders rather than at a meeting of Shareholders provided that each Shareholder receives the
precise wording of the text of the resolutions or decisions to be adopted and gives his vote in writing.

13. Business year.

13.1 The Company's financial year starts on 1 st January and ends on the 31 st December of each year.

14. Distributions on shares.

15.1 From the net profits of the Company determined in accordance with Luxembourg Law, five per cent shall be
deducted and allocated to a legal reserve fund. That deduction will cease to be mandatory when the amount of the legal
reserve fund reaches one tenth of the Company's nominal capital.

15.2 Subject to the provisions of Luxembourg Law and the Articles, the Company may by resolution of the Shareholders
declare dividends in accordance with the respective rights of the Shareholders.

15.3 The Sole Manager or the Board of Managers as appropriate may decide to pay interim dividends to the Shareholder
(s) before the end of the financial year on the basis of a statement of accounts showing that sufficient funds are available
for distribution, it being understood that (i) the amount to be distributed may not exceed, where applicable, realised
profits since the end of the last financial year, increased by carried forward profits and distributable reserves, but decreased
by carried forward losses and sums to be allocated to a reserve to be established according to the 1915 Law or these
Articles and that (ii) any such distributed sums which do not correspond to profits actually earned may be recovered
from the relevant Shareholder(s).

15.4 In the event of a dividend declaration, such dividend shall be allocated and paid on a prorata basis.

15. Dissolution and Liquidation.

16.1 The liquidation of the Company shall be decided by the Shareholders' meeting in accordance with Luxembourg
Law and Article 13. If at the time the Company has only one Shareholder, that Shareholder may, at its option, resolve to
liquidate the Company by assuming personally all the assets and liabilities, known or unknown, of the Company.

16.2 After payment of all debts and any charges against the Company and of the expenses of the liquidation, the net
liquidation proceeds shall be distributed to the shareholders on a prorata basis.

16. Interpretation and Luxembourg law.

16.1 In these Articles:

16.1.1 a reference to:

(a) one gender shall include each gender;

(b) (unless the context otherwise requires) the singular shall include the plural and vice versa;

(c) a "person" includes a reference to any individual, firm, company, corporation or other body corporate, government,
state or agency of a state or any joint venture, association or partnership, works council or employee representative
body (whether or not having a separate legal personality);

(d) a statutory provision or statute includes all modifications thereto and all re-enactments (with or without modifi-
cations) thereof.

16.1.2 the headings to these Articles do not affect their interpretation or construction.

16.2 In addition to these Articles, the Company is also governed by all applicable provisions of Luxembourg Law.

Subscription and Payment

The twelve thousand five hundred (12,500) shares have been subscribed by "AI Global Investments S.à r.l.", prenamed.

All the shares so subscribed are fully paid up in cash so that the amount of twelve thousand five hundred euros (EUR
12,500.00), is as of now available to the Company, as it has been justified to the undersigned notary.

Transitional dispositions

The first financial year shall begin on the date of the formation of the Company and shall terminate on December 31,
2013.

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of its incorporation are estimated at approximately nine hundred euro.
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Resolutions of the sole partner

The above named person, representing the entire subscribed capital and considering himself as fully convened, has
immediately proceeded to hold an extraordinary general meeting and has passed the following resolutions:

1. The registered office of the Company shall be at 2-4, rue Beck, L-1222 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

2. The following persons are appointed managers of the Company for an indefinite period:

- Mr Michael J. RISTAINO, company vice president, born on October 8, 1961 in Massachusetts, United States of
America; residing at 75, State Street, 29 th Floor, Boston, MA 02109, United States of America;

- Mrs Isabelle LAPIETRA, accountant, born on 25 January 1974 in Luxembourg and residing at 15, rue de Saint-Hubert,
B-6927 Tellin, Belgium;

- Mrs. Myriam DELTENRE, accountant, born on February 16, 1963 in Arlon, Belgium, residing at 48, Le Pas de Loup,
B-6791 Guerlange, Belgium; and

- Mrs. Linda HARROCH, lawyer, born on May 10, 1973 in Casablanca, Marocco, residing in L-2370 Howald, Luxem-
bourg, 2, rue de Peternelchen.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same appearing party
and in case of divergence between the English and the French text, the English version will prevail.

The document having been read to the person appearing, known to the notary by his name, first name, civil status and
residence, the said person appearing signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L'an deux mille treize,

le vingt-deuxième jour du mois d'août.

Par-devant Nous Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à LUXEMBOURG, Grand-Duché de Luxembourg,
agissant en remplacement de Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à SANEM, Grand-Duché de Luxem-
bourg, lequel dernier nommé restera dépositaire de la présente minute,

a comparu:

«AI Global Investments S.à r.l.», une société à responsabilité limitée constituée et régie selon les lois luxembourgeoises
ayant son siège social au 2-4 rue Beck, L-1222 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du
registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 140.619,

ici représentée par Madame Linda HARROCH, maître en droit, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration
sous seing privé donnée à Boston (USA), le 21 août 2013.

La procuration, signée ne varietur par la mandataire du comparant et par le notaire soussigné, restera annexée au
présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Lequel comparant, représenté comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une société à
responsabilité limitée qu'il déclare constituer et dont il a arrêté les statuts comme suit:

1. Forme et Nom. Ce document constitue les statuts (les "Statuts") de "Advent PPF (Luxembourg) SubCo S.à r.l." (la
"Société"), une société à responsabilité limitée constituée selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg notamment la
loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée (la "Loi de 1915").

2. Siège social.
2.1 Le siège social de la Société (le "Siège Social") est établi dans la ville de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

2.2 Le Siège Social peut être transféré:

2.2.1 en tout autre endroit au sein de la même commune du Grand- Duché de Luxembourg par:

(a) L'associé Unique (tel que défini à l'Article 8.2) si la Société est administrée par un Associé Unique; ou

(b) Le Conseil de Gérance (tel que défini à l'Article 8.3) si la Société administrée par un Conseil de Gérance; ou

2.2.2 en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg (au sein de la même commune ou non) par résolution
des associés de la Société (une "Résolution des Associés") prise en conformité avec ces Statuts - notamment l'article 13.4
- et les lois en vigueur au Grand-Duché de Luxembourg notamment la Loi de 1915 (la "Loi Luxembourgeoise").

2.3 Au cas où des événements d'ordre militaire, politique, économique ou social de nature à compromettre l'activité
normale au Siège Social de la Société se seraient produits ou seraient imminents, le Siège Social pourra être transféré
provisoirement à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; cette mesure provisoire n'aura
toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire de siège social, restera
de nationalité luxembourgeoise. La décision de transférer le Siège Social à l'étranger sera prise par l'Associé Unique ou
le Conseil de gérance, le cas échéant.

2.4 La Société peut ouvrir des bureaux ou des succursales au sein du Grand-Duché de Luxembourg et à l'étranger.
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3. Objet. L'objet de la Société est:

3.1 d'agir en tant que société holding d'investissement et de coordonner l'activité de toutes entités dans lesquelles la
Société a un intérêt direct ou indirect, et d'acquérir (soit par souscription originale, offre publique, achat, échange ou
autre) la totalité ou une partie du capital, des actions, des obligations, des bons ou autres titres émis ou garantis par toute
personne et tout autre actif et de les détenir en tant qu'investissements, de les vendre, de les échanger et d'en disposer;

3.2 de détenir toutes actions, obligations et autres titres ainsi acquis; d'améliorer, gérer, développer, vendre, échanger,
louer, hypothéquer, disposer de, octroyer des options sur, ou négocier la totalité ou une partie des biens et droits de la
Société;

3.3 de réaliser tout commerce ou affaires de toutes sortes et d'acquérir, entreprendre ou poursuivre tout ou une
partie des affaires, des biens et/ou passifs de toute personne réalisant des affaires;

3.4 d'investir et de négocier de l'argent et les fonds de la Société de quelque manière que le Gérant Unique ou le
Conseil de Gérance (tel qu'approprié) estime adéquate et de prêter de l'argent et d'octroyer crédit à toute personne
avec ou sans garantie;

3.5 d'emprunter, lever ou garantir le paiement de sommes d'argent de quelque manière que l'Administrateur Unique
ou le Conseil de Gérance estime adéquate, incluant l'émission (dans le cadre permis par la Loi Luxembourgeoise) d'obli-
gations et autres titres ou instruments financiers, perpétuels ou autre, convertibles ou non, à payer ou non sur la totalité
ou une partie des biens de la Société (présents et futurs) ou sur son capital non encore libéré, et d'acheter, racheter,
convertir et rembourser ces titres;

3.6 d'acquérir tout intérêt dans, fusionner avec, ou entrer dans tout partenariat ou accord relatif au partage de profits,
l'union d'intérêts, la coopération, la participation en société, la concession mutuelle ou autre, avec toute personne, incluant
tout employé de la Société;

3.7 de conclure toute garantie ou tout engagement d'indemniser, et de fournir toute sûreté incluant les garanties et
octroi de sûretés pour la réalisation d'obligations et le paiement de toute somme d'argent (incluant le capital, le principal,
les primes, dividendes, intérêts, commissions, charges, escomptes ou tous coûts relatifs ou dépenses sur actions ou autre
titres) par toute personne incluant toute entité sociale dans laquelle la Société a un intérêt direct ou indirect ou toute
personne étant membre ou ayant un intérêt direct ou indirect dans la Société ou étant associée avec la Société dans toute
activité ou entreprise, que la Société en reçoive ou non une contrepartie ou un avantage (direct ou indirect), soit par
engagement personnel ou hypothèque, sûreté ou privilège sur tout ou une partie du fonds de commerce, des biens, des
actifs ou du capital non encore libéré de la Société (présent et futur) ou par tout autre moyen; pour les besoins du présent
Article 3.9 "garantie" inclut toute obligation, quel qu'en soit le libellé, de payer, satisfaire, fournir des fonds pour le paiement
ou la satisfaction de (incluant l'avance d'argent, l'achat ou la souscription d'actions ou autres titres et l'achat d'actifs ou
de services), d'indemniser et maintenir indemnisé contre les conséquences d'un défaut de payement, ou d'être respon-
sable, de toute autre manière, des dettes de toute autre personne;

3.8 de faire toute chose prévue aux paragraphes du présent Article 3 (a) dans toute partie du monde; (b) en tant que
commettant, agent, le contractant, fiduciaire ou autre; (c) par l'intermédiaire de fiduciaires, agents, sous-contractants ou
autres; (d) seul ou avec d'autre(s) personne(s);

3.9 de faire toutes choses (incluant conclure, réaliser ou délivrer des contrats, actes, accords et arrangements avec
ou en faveur de toute personne) que le Gérant Unique ou le Conseil de Gérance (tel qu'approprié) considère comme
incitant ou propice à l'accomplissement de tout ou partie de l'objet social de la Société, ou l'exercice de tout ou partie
des pouvoirs de celle-ci;

SOUS RESERVE que la Société n'entrera jamais dans aucune opération qui constituerait une activité réglementée du
secteur financier ou qui exigerait une licence professionnelle conformément à la Loi Luxembourgeoise, sans l'autorisation
requise par celle-ci.

4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

5. Capital social.

5.1 Le capital social de la Société est de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,00), représenté par douze mille cinq
cents (12.500) parts sociales, d'une valeur d'un euro (EUR 1.00) chacune ayant les droits et obligations tel que prévus par
les Statuts. Dans les présents Statuts, "Associés" signifie les détenteurs au moment opportun de Parts Sociales et "Associé"
devra être interprété conformément.

5.2 La Société peut établir un compte de prime d'émission (le "Compte de Prime d'Emission") sur lequel toute prime
d'émission payée pour toute Part Sociale sera versée. Les décisions visant à utiliser le Compte de Prime d'Emission doivent
être prises par les Associé(s) conformément à la Loi de 1915 et aux présents Statuts.

5.3 La Société peut, sans restriction, accepter de l'equity ou d'autres contributions sans émettre de Parts Sociales ou
d'autres titres en contrepartie de celles-ci et peut inscrire ces contributions sur un ou plusieurs comptes. Les décisions
relatives à l'utilisation de l'un de ces comptes doivent être prises par les Associé(s) conformément à la Loi de 1915 et
aux présents Statuts. Pour éviter tout doute une telle décision ne doit allouer aucune des contributions au contributeur.

5.4 Le capital social de la Société pourra être augmenté ou réduit par une résolution des associés adoptée de la manière
requise pour la modification des présents Statuts.
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5.5 Le capital social de la Société pourra être réduit par l'annulation de Parts Sociales.
5.6 La Société pourra racheter ses propres Parts Sociales dans les conditions requises par la loi.

6. Indivisibilité des parts sociales.
6.1 Chaque Part Sociale est indivisible.
6.2 Une Part Sociale peut être enregistrée au nom de plusieurs personnes sous réserve que tous les détenteurs d'une

Part Sociale notifient par écrit à la Société lequel d'entre eux devra être considéré comme leur représentant; la Société
s'adressera à ce représentant comme s'il était l'unique associé au regard de cette Part Sociale notamment eu égard à
l'exercice du droit de vote, aux dividendes ainsi qu'à tous autres droits à paiement.

7. Transfert des parts.
7.1 Dans l'hypothèse où la Société ne comprend qu'un seul Associé, les Parts Sociales seront librement transmissibles.
7.2 Dans l'hypothèse où la Société comprend plusieurs Associés: 7.2.1 Les Parts Sociales ne sont pas transmissibles

autrement
qu'à cause de mort à d'autres personnes que les Associés à moins que les Associés détenant au moins les trois quarts

des Parts Sociales aient accepté le transfert en assemblée générale;
7.2.2 Les Parts Sociales ne peuvent être transmises à cause de mort à d'autres personnes que les Associés à moins

que les Associés détenant au moins les trois quarts des Parts Sociales détenues par les ayants droit aient accepté le
transfert ou dans les circonstances prévues par l'article 189 de la Loi de 1915;

7.2.3 Le transfert de Parts Sociales est soumis aux dispositions des articles 189 et 190 de la Loi de 1915.

8. Gérance.
8.1 La Société est administrée par un ou plusieurs gérants ("Gérants") nommés par une Résolution des Associés prise

en conformité avec la Loi Luxembourgeoise et les présents Statuts.
8.2 Dans le cas où la Société est administrée par un seul gérant, il est défini ci-après comme le "Gérant Unique".
8.3 En cas de pluralité de gérants, ils constitueront un conseil de gérance (le "Conseil de Gérance").
8.4 Un gérant pourra être révoqué à tout moment, pour toute cause légitime, par Résolution des Associés prise en

conformité avec la Loi Luxembourgeoise et les présents Statuts.

9. Pouvoirs des gérants. Le Gérant Unique, lorsque la Société n'a qu'un seul gérant, ou dans tous les autres cas, le
Conseil de Gérance, peut prendre toutes les actions nécessaires ou utiles à la réalisation de l'objet social de la Société,
à l'exception de celles requérant une décision des Associés conformément à la Loi Luxembourgeoise ou aux présents
Statuts.

10. Représentation de la société. Sous réserve des dispositions prévues par la Loi Luxembourgeoise et les présents
Statuts, les personnes suivantes son autorisées à représenter et/ou engager la Société:

10.1 Dans le cas où la Société n'a qu'un Gérant Unique, le Gérant Unique;
10.2 En cas de pluralité de gérants, deux des Gérants;
10.3 Toute personne à qui le pouvoir aura été délégué en conformité avec l'Article 11.

11. Agent des gérants. Le Gérant Unique, ou en cas de pluralité de Gérants, tout gérant, peut déléguer ses pouvoirs
à un ou plusieurs mandataires ad hoc pour des tâches déterminées et détermine les pouvoirs, responsabilités et la ré-
munération (le cas échéant) de tout mandataire, la durée de représentation de la Société ainsi que toutes autres conditions
de leur mandat.

12. Réunion du conseil de gérance.
12.1 Les réunions du Conseil de Gérance (les "Réunions du Conseil de Gérance") sont convoquées par tout Gérant.

Le Conseil de Gérance nommera un président.
12.2 Le Conseil de Gérance peut valablement débattre et prendre des décisions lors d'une Réunion du Conseil de

Gérance sans convocation préalable si tous les gérants ont renoncé aux formalités de convocation, soit par écrit ou lors
de la dite Réunion du Conseil de Gérance en personne ou par un représentant autorisé.

12.3 Tout Gérant est autorisé à se faire représenter lors d'une Réunion du Conseil de Gérance par un autre Gérant
(à l'exclusion de toute autre personne), pour assister, délibérer, voter et exécuter ses fonctions en son nom lors de cette
Réunion du Conseil de Gérance. Un Gérant peut agir en tant que représentant de plusieurs autres Gérants lors d'une
Réunion du Conseil de Gérance sous réserve que (et tant que les conditions de quorum sont satisfaites) au moins deux
Gérants soient physiquement présents à la Réunion du Conseil de Gérance tenue en personne ou participent à la Réunion
du Conseil de Gérance tenue conformément à l'Article 12.5.

12.4 Le Conseil de Gérance ne peut valablement débattre et prendre des décisions que si une majorité de ses membres
est présente ou représentée. Les décisions du Conseil de Gérance seront adoptées à une majorité simple.

12.5 Tout Gérant ou son représentant peut valablement participer à une Réunion du Conseil de Gérance par confé-
rence téléphonique, vidéo conférence ou tout autre moyen de communication similaire (initiée depuis le Luxembourg)
sous réserve que chaque participant est en mesure d'entendre et d'être entendu par tous les autres participants tout au
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long de la réunion. Ledit participant sera réputé présent à la réunion, sera comptabilisé dans le quorum et habilité à
prendre part au vote. Conformément à la Loi Luxembourgeoise, toute affaire conclue de telle manière par les Gérants
sera, pour les besoins de ces Statuts, réputée valablement et effectivement conclu par le Conseil de Gérance, nonobstant
le fait que le nombre de Gérants (ou leur représentant) physiquement présents au même endroit est inférieur au nombre
requis.

12.6 Une résolution écrite, signée par tous les Gérants (ou pour tout Gérant, son représentant), est valide et effective
comme si elle avait été adoptée lors d'une Réunion du Conseil de Gérance dûment convoquée et tenue et peut être
documentée dans un document unique ou dans plusieurs documents ayant le même contenu, signés par ou au nom d'un
ou plusieurs des Gérants. Les résolutions écrites devront être évitées en cas de prise de décisions importantes et stra-
tégiques.

12.7 Les procès-verbaux des Réunions du Conseil de Gérance sont signés et les extraits de ces procès-verbaux certifiés
par tous les Gérants présents aux réunions.

13. Résolutions des associés.

13.1 Tout Associé dispose d'un vote pour chaque action qu'il détient.

13.2 Comme prévu aux Articles 13.3, 13.4 et 13.5, les Résolutions des Associés sont valablement prises seulement si
les Associés détenant plus de la moitié du capital social les adoptent, toutefois si le quorum n'est pas atteint lors de la
première réunion ou première consultation écrite, les Associés peuvent être convoqués ou consultés une seconde fois,
par lettre recommandée avec accusé de réception et la résolution pourra être prise à la majorité des votes enregistrés,
sans tenir compte du nombre de Parts Sociales représentées.

13.3 Le changement de nationalité de la Société ainsi que l'accroissement des participations des Associés dans la Société
requièrent l'unanimité.

13.4 Tel qu'il est prévu à l'Article 13.3, toute résolution modifiant les Statuts (y compris un changement de Siège Social)
ne peut être adoptée que par une majorité en nombre des Associés détenant au moins les trois quarts des Parts Sociales.

13.5 Une résolution visant à déterminer la méthode de liquidation de la Société et/ou à nommer les liquidateurs ne
peut être adoptée que par une majorité en nombre des Associés détenant au moins les trois quarts des Parts Sociales.

13.6 Une assemblée des Associés peut valablement débattre et prendre des décisions sans convocation préalable si
tous les Associés ont renoncé aux formalités de convocation, soit par écrit ou lors de la dite assemblée en personne ou
par représentant autorisé.

13.7 Un Associé pourra être représenté à une assemblée des Associés en nommant par écrit (par fax ou par e-mail
ou par tout autre moyen similaire) un mandataire qui ne doit pas être nécessairement un Associé.

13.8 S'il y a moins de vingt-cinq Associés, les Résolutions des Associés pourront être prises par écrit et non en
assemblée, sous réserve que chaque Associé reçoive le texte exact des résolutions et des décisions à adopter et donne
son vote part écrit.

14. Exercice social.

14.1 L'année sociale de la Société commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

15. Distribution des parts.

15.1 Du bénéfice net, déterminé en conformité avec la Loi Luxembourgeoise, cinq pour cent seront prélevés et alloués
à la constitution de la réserve légale. Ce prélèvement cessera d'être obligatoire lorsque le montant de celle-ci aura atteint
dix pour cent du capital nominal de la Société.

15.2 Dans le respect de la Loi luxembourgeoise et des présents Statuts, la Société peut distribuer des dividendes
conformément aux droits respectifs des Associés.

15.3 Le Gérant unique ou le Conseil de Gérance, le cas échéant, peut décider de payer des dividendes intérimaires au
(x) associé(s) avant la fin de l'exercice social sur la base d'une situation de comptes montrant que des fonds suffisants
sont disponibles pour la distribution, étant entendu que (i) le montant à distribuer ne peut pas excéder, si applicable, les
bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social, augmentés des bénéfices reportés et des réserves distribuables,
mais diminués des pertes reportées et des sommes allouées à la réserve établie selon la Loi ou selon les présents Statuts
et que (ii) de telles sommes distribuées qui ne correspondent pas aux bénéfices effectivement réalisés seront remboursées
par l'associé(s).

15.4 En cas de déclaration de dividende, un tel dividende devra être alloué et payé au prorata.

16. Dissolution et Liquidation.

16.1 La dissolution de la Société sera décidée par l'assemblée des Associés en conformité avec la Loi Luxembourgeoise
et l'Article 13. Si à tout moment il n'y a qu'un seul Associé, celui-ci peut à sa propre discrétion, décider de liquider la
Société en prenant personnellement à sa charge tous les actifs et dettes, connus ou inconnus, de la Société.

16.2 Après paiement de toutes les dettes et de toutes les charges de la Société et des dépenses de liquidation, les
produits nets de la liquidation seront distribués aux associés au porata de leur détention dans la Société.
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17. Interprétation et Loi luxembourgeoise.

17.1 Dans les présents Statuts:

17.1.1 Une référence à:

(a) un genre inclut tous les genres;

(b) (à moins que le contexte ne requiert autrement) l'utilisation du singulier inclut le pluriel et inversement;

(c) une "personne" inclut la référence à tout particulier, entreprise, corporation et autre entité sociétaire, gouverne-
ment, état ou organisme d'état ou toute société commune, association ou partenariat, ou tout corps syndical (qu'il ait ou
non une personnalité juridique propre);

(d) une disposition légale ou loi inclut toutes modifications et toutes refontes de celle-ci (avec ou sans modification).

17.1.2 Les titres contenus dans les présents Statuts n'affectent pas leur interprétation.

17.2 En sus des présents Statuts, la Société est aussi soumise à toutes dispositions applicables de la Loi Luxembour-
geoise.

Souscription et Libération

«AI Global Investments S.à r.l.», prénommée, a souscrit l'ensemble des douze mille cinq cents (12.500) parts sociales.

Toutes les parts souscrites ont été entièrement payées en numéraire de sorte que la somme de douze mille cinq cents
euros (EUR 12.500,00) est dès maintenant à la disposition de la Société, ce dont il a été justifié au notaire soussigné.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence à la date de la constitution de la Société et finira le 31 décembre 2013.

Frais

Le montant des frais et dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombe à la Société
ou qui est mis à charge à raison de sa constitution est évalué environ à neuf cents euros.

Résolutions de l'associé unique

Et aussitôt l'associé, représentant l'intégralité du capital social et se considérant comme dûment convoqué, a tenu une
assemblée générale extraordinaire et a pris les résolutions suivantes:

1. Le siège social de la Société est établi au 2-4 rue Beck, L-1222 Luxembourg.

2. Les personnes suivantes sont nommées gérants de la Société pour une durée indéterminée:

- Monsieur Michael J. Ristaino, vice-président de société, né le 8 octobre 1961 à Massachusetts, Etats-Unis d'Amérique,
demeurant au 75 State Street, 29 th Floor, Boston, MA 02109, Etats-Unis d'Amérique;

- Madame Isabelle LAPIETRA, comptable, né le 25 janvier 1974 à Luxembourg et demeurant au 15,rue de Saint-Hubert,
B-6927 Tellin, Belgique;

- Madame Myriam DELTENRE, comptable, née le 16 février 1963 à Arlon, Belgique, demeurant au 48, Le Pas de Loup,
B-6791 Guerlange, Belgique; et

- Madame Linda HARROCH, avocat, née le 10 mai 1973 à Casablanca, Maroc, résidant au 2, rue Peternelchen, L-2370
Howald-Luxembourg.

Dont acte, passé à Luxembourg, les jour, mois et an figurant en tête des présentes.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande du comparant, le présent acte est
rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; sur demande du même comparant et en cas de divergences entre
le texte français et le texte anglais, le texte anglais fait foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire du comparant, connue du notaire instrumentaire par
son nom, prénom usuel, état et demeure, elle a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: L. HARROCH, C. WERSANDT.

Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 27 août 2013. Relation: EAC/2013/11128. Reçu soixante-quinze Euros (75.- EUR).

Le Receveur ff. (signé): Monique HALSDORF.

Référence de publication: 2013125165/498.

(130152232) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 septembre 2013.

Asia Equity Partners Limited, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2550 Luxembourg, 52-54, avenue du Dix Septembre.

R.C.S. Luxembourg B 153.053.

Le Bilan du 1 er Janvier au 31 Décembre 2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013125186/9.

(130152294) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 septembre 2013.

Auto-Tools Mike & Co, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9540 Wiltz, 31, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 122.557.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013125188/9.

(130152336) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 septembre 2013.

Allure S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-6131 Junglinster, Centre Commercial Langwies.

R.C.S. Luxembourg B 56.047.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013125181/9.

(130152331) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 septembre 2013.

ALPHA FINANCIAL MARKETS CONSULTING (Luxembourg) S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1660 Luxembourg, 72, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 137.955.

Par décision du Conseil d'Administration, le siège social de la société est transféré au 72, Grand Rue à L-1660 Lu-
xembourg avec effet au 4/09/2013.

Référence de publication: 2013125182/9.

(130152353) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 septembre 2013.

Aroffs Invest S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 97.685.

Les comptes annuels au 30 avril 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013125173/9.

(130152569) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 septembre 2013.

AIR S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2550 Luxembourg, 52-54, avenue du X Septembre.

R.C.S. Luxembourg B 133.618.

Le Bilan du 1 er Janvier au 31 Décembre 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013125178/9.

(130152297) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 septembre 2013.

Yago Immobilière S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 88.578.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013125139/9.

(130151770) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 septembre 2013.

Besson Instruments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 107.307.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013125194/9.

(130152528) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 septembre 2013.

Beduza S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8612 Pratz, 42, rue Principale.

R.C.S. Luxembourg B 164.261.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013125209/9.

(130152457) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 septembre 2013.

Captolia Gérance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-6468 Echternach, Zone Industrielle.

R.C.S. Luxembourg B 101.654.

Les comptes annuels au 31 Juillet 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013125218/9.

(130152613) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 septembre 2013.

Black & Decker International Holdings B.V., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 9.198.620,00.

Siège de direction effectif: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 68.227.

Extrait des résolutions prises par les associés en date du 02 août 2013

Il résulte des décisions prises par les Associés en date du 2 août 2013 que:

- Monsieur Michel van Krimpen, employé privé, avec adresse professionnelle au 40, avenue Monterey à L-2163 Lu-
xembourg a démissionné de son poste de gérant de la société, avec date effective au 31 juillet 2013.

- Monsieur Onno Bouwmeister, employé privé, avec adresse professionnelle au 40, avenue Monterey à L-2163 Lu-
xembourg a été élu au poste de gérant de la société avec date effective au 2 août 2013 pour durée indéterminé.

Luxembourg, le 3 septembre 2013.
Pour extrait conforme
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2013125211/18.

(130152627) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 septembre 2013.

Captolia Management S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-6468 Echternach, Zone Industrielle.

R.C.S. Luxembourg B 149.680.

Les comptes annuels au 31 Decembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013125219/9.

(130152612) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 septembre 2013.

Capital International Portfolios 2, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2633 Senningerberg, 6C, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 139.643.

Les comptes annuels au 31 mars 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013125224/9.

(130152551) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 septembre 2013.

Captor S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-6468 Echternach, Zone Industrielle.

R.C.S. Luxembourg B 101.668.

Les comptes annuels au 31 Decembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013125226/9.

(130152614) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 septembre 2013.

Chimenti S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-7430 Fischbach, 5, rue du Lavoir.

R.C.S. Luxembourg B 23.376.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013125232/9.

(130152332) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 septembre 2013.

Classis S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1411 Luxembourg, 2, rue des Dahlias.

R.C.S. Luxembourg B 66.852.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013125234/9.

(130152842) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 septembre 2013.

Califorion S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2714 Luxembourg, 6-12, rue du Fort Wallis.

R.C.S. Luxembourg B 108.877.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013125724/9.

(130152998) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 septembre 2013.

Carbon Management S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 142.676.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013125729/9.

(130153260) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 septembre 2013.
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Casework S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-7237 Helmsange, 72, rue Jean Mercatoris.

R.C.S. Luxembourg B 39.990.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013125733/9.

(130153437) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 septembre 2013.

Casework S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-7237 Helmsange, 72, rue Jean Mercatoris.

R.C.S. Luxembourg B 39.990.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013125734/9.

(130153438) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 septembre 2013.

Cedrat S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 130.075.

Les comptes annuels au 31.12.2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013125738/9.

(130153009) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 septembre 2013.

CGI Information Systems and Management Consultants II Luxembourg Sàrl, Société à responsabilité
limitée.

Capital social: CAD 20.606.509,00.

Siège social: L-2417 Luxembourg, 10, rue de Reims.

R.C.S. Luxembourg B 154.815.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions prises par les associés de la Société en date du 3 septembre 2013 que:

- M. Faris Mehdi Kadhim Mohammed a démissionné de sa fonction de gérant de catégorie A de la Société avec effet
immédiat;

- M. Olivier Spreafico, né le 7 août 1962 à Etterbeek, Belgique, résidant au 17, place des Reflets, Immeuble CB16, 92097
Paris la Défense cedex, France, est nommé gérant de catégorie A de la Société, en remplacement de M. Faris Mehdi
Kadhim Mohammed, avec effet immédiat et pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour CGI Information Systems and Management Consultants II Luxembourg Sàrl

Référence de publication: 2013125751/18.

(130153359) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 septembre 2013.

Confections Lanners, S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-9050 Ettelbruck, 18, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 102.411.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013125763/10.

(130153071) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 septembre 2013.

123599



L U X E M B O U R G

Compusystem, Société Anonyme.

Siège social: L-9053 Ettelbruck, 45, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 133.490.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013125762/10.

(130153283) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 septembre 2013.

Communication Bilingual Center S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4751 Pétange, 165C, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 171.032.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013125761/10.

(130152927) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 septembre 2013.

Constructions Kremer Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-7737 Colmar-Berg, 7, Zone Industrielle.

R.C.S. Luxembourg B 120.015.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013125764/10.

(130153074) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 septembre 2013.

Climate Change Capital Carbon Fund S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 108.587.

Extrait de la résolution de l'actionnaire unique prise en date du 1 er Août 2013

L'actionnaire prend connaissance de la démission de Monsieur Mark Bell en date du 03 avril 2012.

La Société est depuis ce jour représentée par son gérant unique Monsieur Pierre Carras. Luxembourg, le 04 septembre
2013

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 04 septembre 2013.

Référence de publication: 2013125718/14.

(130152879) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 septembre 2013.

Seraya Spf S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 3A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 56.549.

Les comptes annuels au 30/06/2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013122685/9.

(130149067) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 août 2013.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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